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ST-SACREMENT

Aventis 
Pharma 
paiera le 
salaire du 

pharmacien
100000$ par année 
pendant trois ans 
pour garder une 
clinique ouverte

Louise Lemieux 

LLemieux@lesoleil.cow

QUÉBEC — La compagnie pharmaceu­
tique Aventis Pharma donnera 
100 000 S par année, durant trois ans, 
au CRA pour payer le salaire d'un phar­
macien supplémentaire et ainsi garder 
ouverte la clinique d’anticoagulothéra- 
pie de l'hôpital Saint-Sacrement.

Déficitaire et sous tutelle, le CRA re­
fusait de s’engager dans une nouvelle 
embauche.

« La clinique est si utile que nous sui­
vons maintenant entre 400 et 600 pa­
tients, explique Sylvie Bouchard, phar­
macienne en chef du CRA, qui regrou­
pe les hôpitaux Enfant-Jésus et Saint- 
Sacrement de même que cinq centres 
d’hébergement pour personnes âgées. 
Il nous fallait engager un pharmacien 
de plus, poursuit la pharmacienne. 
Nous avons demandé un budget à l’ad­
ministration. Pas de réponse. Nous 
nous sommes donc tournés vers une 
compagnie privée, parce que nous ne 

voulions pas lais­
LeCHA 

refusait de 
s’engager 
dans une 
nouvelle 

embauche

ser tomber la cli­
nique.»

« A^êntis a sau­
vé la clinique», 
admet Mmi Bou­
chard. En échan­
ge, on donnera de 
la «visibilité» à la 
compagnie, en 
apposant une 

plaque à l’entrée de la clinique.
Favorisera-t-on les médicaments 

vendus par Aventis Pharma?
«Nous ne sommes pas obligés de le 

faire, assure Mm'Bouchard. Mais à 
traitement égal, c’est sûr, on va privi­
légier leurs produits, même si cela 
n’est pas écrit dans le contrat », ré­
pond Mm' Bouchard.

Dans le secteur de l’anticoagulothé- 
rapie, on se sert de l’Héparine, fabri­
qué par Aventis, pour lequel il n’exis­
te aucun générique, et du Coumadin, 
fabriqué par la compagnie Dupont.

« Le problème de coagulation sangui­
ne exige des médicaments à écart thé­
rapeutique étroit. L’utilisation de mé­
dicaments génériques demande ré­
flexion », précise M"" Bouchard.

Voir PRARMACIEN en A 2 ►
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LE SOLEIL PATRICE LAROCHE
Les derniers mois ont été éprouvants pour Benoit Proulx, 
qui avoue avoir entretenu des doutes à certains moments.

Maintenant que 
la Cour suprême 

lui a donné raison, 
il veut vivre pour lui-même

Richaud Hen u i.t
U fie nu u I tm lesoleil.com

■ QUEBEC — «Je veux vivre pour moi-mème et par 
moi-même. Je me garde de bons moments, de veux VI­
VRE dans les années qui viennent. »
Moins crispé et beaucoup plus détendu 
que durant les multiples entrevues té­
lévisées qu’il vient d’accorder. Benoit 
Proulx rit de bon cœur, s’esclaffe et se 
montre plus loquace dans la salle de 
réunion où on a déjà pris la première 
coupe de champagne, au bureau de 
M‘ Christian Trépanier, le jeune avocat 
de 27 ans qui a plaidé sa cause en Cour 
suprême.

D’entrée de jeu, l’ancien 
journaliste exhibe une bles­
sure subie à un doigt en de­
mandant de deviner quels 
métiers il a pratiqué au 
cours des six derniers mois.

« Laveur de vitres et pale­
frenier», lance-t-il enfin 
presque triomphalement.
En fait, tout le monde comprend que la 
bravade sous-entend la ferme inten­
tion de l’homme de ne plus jamais 
avoir à exercer ces métiers, lui qui 
vient de se voir octroyer 2,3 millions $ 
par la Cour suprême, moins les hono­
raires de ses avocats, qui demeurent 
secrets.

«J’essaierai de me faire confiance et 
de foncer, mentionne-t-il sur son ave­
nir, au sujet duquel il demeure quand 
même très discret. Je pourrai concré­
tiser certaines choses, mais je préfère 
ne pas en parler, glisse-t-il. Je suis de­
venu un peu superstitieux. Parler

d’une chose, c’est assez pour ue pas 
qu’elle se réalise. »

Les derniers mois ont été éprou­
vants pour Proulx, qui avoue avoir en­
tretenu des doutes à certains mo­
ments. Il évoque alors lu mémoire de 
son avocat durant 15 ans, M Lawren­
ce Corriveau, dccede il y a tout juste 
trois semaines.

« Lui. il disait qu’il n’avait 
pas de doutes», indique 
Proulx en rappelant l’éter­
nel optimisme du réputé cri­
minaliste La fille de ce der­
nier, M Susan Corriveau, a 
aussi confié que sa premiè­
re pensée en apprenant la 
nouvelle au moment où elle 
plaidait une cause en cour, 

hier matin, a été pour celui que Benoit 
Proulx a qualifié de monument.

«Pour mon père, c’est une grandi* 
victoire», a déclaré M'Corriveau en 
appuyant sur les mots et en retenant 
mal ses larmes. Au sujet du héros du 
jour, elle a ajouté avec conviction : 
«On ne pourra jamais lui redonner ses 
15 années perdues ! »
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« J’essaierai 
de me faire 
confiance et 
défoncer», 

dit-il

Des cas d’anthrax 
au Kenya et en Argentine
PARIS (d’après AFP et AP) — Pour la 
première fois, une tentative de conta­
mination au bacille du charbon a été 
enregistrée hors des États-Unis, au 
Kenya et en Argentine, augmentant la 
crainte d’une attaque bioterroriste à 
l’échelle mondiale alors que plus de 
40 Américains ont déjà été touchés 
par la maladie du charbon.

En Argentine, des médias ont aussi 
annoncé que le bacille du charbon a 
été détecté « avec 98 % » de probabili­

tés dans une lettre en provenance des 
États-Unis et reçue à Buenos Aires. 
La bactérie a été mise en évidence 
dans une culture faite à l’hôpital Mu­
niz de Buenos Aires.

Quatre Kényans ont par ailleurs été 
exposés à la bactérie du charbon par 
l’intermédiaire d’une lettre expédiée le 
8 septembre des États-Unis et reçue un 
mois plus tard à Nairobi, a annoncé le 
ministre kényan de la Santé, Sam Onge- 
ri. Le gouvernement a mis en place une

cellule de crise. La tentative d’attaque 
est d’autant plus préoccupante que Nai­
robi a été le théâtre, le 7 août 1998, d’un 
attentat antiaméricain meurtrier.
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REUTERS
Un scientifique kényan préparait 

hier un test d’anthrax.

L’Allier s’engage à sabrer les 
dépenses d’immobilisation

Elles passeront de 133 à 100 millions $ par année
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A STIMULER LECONOMIE...

OüPS. . CA a £air 
COMPLIQUE !!!

■ 11 ■ 11 *

Robert Fleury 

KFIeury@lesoleil .corn

QUÉBEC — Jean-Paul L’Allier va ré­
duire les dépenses. Première coupe : 
les travaux d’immobilisation. Ils pas­
seront de 133 millions S à 100 mil­
lions S par année dans la nouvelle 
ville. Pour que d’ici 10 ans, le service 
de la dette atteigne 20% du budget et 
non 23% comme il le fait actuelle­
ment en moyenne sur le territoire de 
la CUQ.

« En 2001, les dépenses d'investisse­
ments dans l’ensemble des municipa­
lités s'élevaient à 133 millions S. En li­
mitant ces dépenses à la charge des 
contribuables à 100 ou 105 millionsS

par an, nous pourrons atteindre cet 
objectif grâce à une gestion serrée, ef­
ficace et rigoureuse», dit-il, parlant 
même de « régime d’austérité, l’exer­
ce d'un contrôle sévère sur les dépen­
ses et sur les emprunts ».

Le maire de Québec est devenu péda­
gogue hier matin, au Montmartre Ca­
nadien. le temps d’expliquer, crayon 
feutre à l'appui, combien le compte de 
taxes moyen baissera ou augmentera 
dans chacune des anciennes munici­
palités. Il était entouré de ses candi­
dats Michel Gagnon, de Saint-Augus­
tin. Jean Normand, de Sainte-Foy, et 
Esther Taillon, de Sillery

«Chacun garde sa vieille dette. Elle 
sera amortie en 10 ans», dit-il. Une

nouvelle dette sera créée pour la nou­
velle ville. Sur 15ans.

L’inflation, il s’engage à l'absorber à 
même les revenus nets de la nouvelle 
ville. Pas question de l’ajouter au 
compte de taxes, même si la loi le lui 
permet. Et si le taux d’inflation devait 
être de 3%, 4%, 5% ou plus, au lieu 
des 2,5% actuels, il faudra prendre 
des décisions difficiles, dit-il.

Sillery, Sainte-Foy et Saint-Augustin 
verront leur compte de taxes augmen­
ter de 3,7% en 2002 et chaque année
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PROULX
Suite de la Une

Interrogé hur la suite que connaîtra 
la poursuite qu'il avait intentée 
contre André Arthur, l'ancien journa­
liste dit estimer que la balie est dans 
l’autre camp. Selon lui, Arthur et e" 
devront décider s'ils règlent à l’amia­
ble ou non. Kn ce qui concerne le 
camp de Proulx, toutefois, il appert 
qu’on ne laissera pas tomber le mor­
ceau. « Il a beau dire qu’il me croit en­
core coupable, c’est sa maudite affai­
re, a lancé le nouveau millionnaire. 
Mais il devrait peut-être appeler ses 
procureurs... »

Invité a commenter le jugement qu’il 
a obtenu en Cour suprême, M Trépa- 
nier s’est dit d'avis que celui-ci établit 
clairement que les procureurs de la 
Couronne jouissent d’une immunité 
relative et non absolue, de sorte qu’ils 
devront se montrer vigilants lorsqu’ils 
accusent quelqu'un.

«C’est la première décision qui défi­
nit les barèmes pour le Québec, a aus­
si expliqué le jeune avocat. Nous 
avons pu faire reconnaître que la no­
tion de malice chez un procureur de la 
Couronne peut se prouver par une fau­
te lourde ou une grossière négligence 
démontrée par les faits. »

Big
Brother

dans
Internet

Une technologie 
de Nortel permettrait 

la surveillance 
de dissidents chinois

MONTRÉAL (PC) — La compagnie 
canadienne Nortel et le gouverne­
ment chinois développent ensemble 
des technologies qui seront utilisées 
pour la surveillance et la répression 
des militants des droits de l’homme, 
accuse Droit et Démocratie dans un 
rapport rendu public hier.

L’organisme, présidé par l’ex-minis- 
tre libéral fédéral Warren Allmand, a 
mis six mois à passer en revue OPTe- 
ra, une nouvelle technologie de Nortel 
appliquée à Internet. 11 s’agit d’un ré­
seau de fibre optique à haute vitesse 
qui desservira 200000 abonnés dans 
la région de Shanghai. Le projet de 
10 millions $ US sera lancé cette se­
maine lors de la réunion des diri­
geants de l’APEC (Forum de coopéra­
tion économique Asie-l’acifique).

SITES .JUBÉS IN APPROPRIÉS
Selon l’analyse de Droit et Démo­

cratie, OPTera permettra aux autori­
tés chinoises de savoir où se trouve 
chaque utilisateur d’Internet et ses 
préférences en matière de naviga­
tion. Pour les dissidents, il deviendra 
plus difficile d’entretenir des corres­
pondances clandestines. Pour la po­
lice, il sera plus simple d’identifier 
les adeptes du Net qui tenteront d’ac­
céder à des sites que le gouverne­
ment communiste juge inappropriés.

«C’est un système pour retracer et 
bloquer le flux de l’information, sur­
veiller ce qui se passe avec l’ordina­
teur personnel, a dit Greg Walton, 
l'auteur du rapport. Quand on le pla­
ce dans le contexte chinois, c’est un 
peu sinistre, presque orwellien. »

Selon M. Allmand, OPTera sera utili­
sé par les corps policiers et les servi­
ces de sécurité chinois « pour raffiner 
leurs opérations de ciblage et de ré­
pression des dissidents politiques ».

La notion de dissidence politique 
est synonyme d'activité criminelle en 
Chine, où quatre citoyens viennent 
d'être condamnés à la prison pour 
subversion après avoir participe à un 
forum en ligne sur la démocratie.
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ANTHRAX
Suite de la Une

quand 1 explosion d’une voiture piégée 
devant l’ambassade des États-Unis a 
tué 213 personnes, dont 12 Américains

Les autorités ont précisé que la lettre 
incriminée avait été postée le 8 septem­
bre a Atlanta aux États-Unis, reçue le 9 
octobre et ouverte le 11. Deux autres 
enveloppes contenant une poudre sus­
pecte sont en cours d’analyse. L'une, re­
mise manuellement au bureau d’un res­
ponsable des Nations unies à Nairobi, a 
été postée au Dakistan. l’autre, destinée 
à un homme d’affaires kényan à Nyeri 
(centre), viendrait de Nairobi.

Aux Etats-Unis, quatre foyers géogra­
phiques sont désormais concernés. Le 
plus important est celui du Sénat à Wa­
shington avec 33 personnes touchées.

Aux Etats-Unis, par ailleurs, une let­
tre empoisonnée adressée à une vedet­
te de la télévision américaine a conta­
miné une de ses assistantes, confir­
mant que la presse aux États-Unis était 
visée par le bioterrorisme.

Une collaboratrice de Dan Rather, fi­
gure mythique de la chaîne américaine 
CBS à New York, a contracté la forme 
cutanée de la maladie du charbon, 
après que des incidents similaires eu­
rent touché les chaînes NBC et ABU.

L’incident à CBS est le troisième qui 
touche les grandes chaînes américai­
nes. L'assistante de Dan Rather a cons­
taté, le l'octobre, que son visage était 
anormalement enflé et elle a été placée 
sous pénicilline pour la forme cutanée 
de la maladie du charbon.

INTERVENTION TERRESTRE
Douze jours après leur déclenche­

ment, les raids de l’aviation américaine 
contre l’Afghanistan, destinés à mettre 
la main sur le chef islamiste et renver­
ser le régime taliban qui l’abrite, ont 
par ailleurs baissé d’intensité hier, 
alors qu’une possible intervention ter­
restre semblait se dessiner.

Le président américain George 
W Bush a laissé entendre mercredi que 
les bombardements allaient déboucher 
prochainement sur une intervention 
terrestre pour tenter de capturer Ous­
sama ben Laden. «Nous préparons le 
terrain pour que des troupes amies 
puissent, au sol, resserrer lentement, 
mais sûrement l’étau, afin de les défé­
rer à la justice», a-t-il déclaré.

Le terme de troupes « amies » pourrait 
faire référence aux forces de l’opposi­
tion afghane de l’Alliance du Nord, ou à 

des commandos
Les Forces 
spéciales 
seraient 

arrivées dans 
le sud de 

l’Afghanistan

d’alliés occiden­
taux des États- 
Unis, comme la 
Grande-Bretagne 
et l’Australie. 
Tard hier soir, ci­

tant des respon­
sables de la Dé­
fense, la presse 
américaine rap­

portait que les Farces spéciales étaient 
arrivées sur le sol afghan. Les Forces 
spéciales sont déjà engagées en petits 
nombres dans le sud du pays pour ap­
puyer les actions de la CIA (service de 
renseignement américain) au cœur de 
la région contrôlée par la milice taliban, 
précisent les responsables cités par le 
Wash i ngton Post.
Tirant l’alarme sur la situation huma­

nitaire en Afghanistan à l’approche de 
l’hiver, l’organisation de défense des 
droits de l’homme Human Rights Watch 
a appelé hier «toutes les forces militai­
res en .Afghanistan » à assurer « la sécu­
rité des représentants et des biens» des 
agences humanitaires dans le pays.

HRW s’est en particulier inquiétée de 
«l’accroissement» du nombre d’atta­
ques contre des employés et des locaux 
d’organisations de secours opérant 
dans les territoires contrôlés par les ta­
libans. notamment ceux de l’ONG fran­
çaise Médecins sans frontières (MSF) 
et du Programme alimentaire mondial 
(PAM) des Nations unies.

Un activiste islamiste égyptien, présu­
mé proche d’Oussama ben Laden, a été 
tué par l’explosion d’une bombe améri­
caine lors d’un raid sur l’Afghanistan, a 
indiqué hier le directeur de l’Observa­
toire d’information islamique (OU), ba­
sé à Londres.

L’Égyptien, identifié par son nom de 
code, Abou Bassir al-Masri. a été tué le 
12 octobre dans la région de Jalalabad 
(est de l’Afghanistan), a indiqué Yasser 
al-Serri. contacté par téléphone par 
l’AFP depuis Le Caire.

« Le martyr était un membre de la Ja- 
maa islamiya (organisation islamiste 
égyptienne interdite) et dirigeait une 
maison d’hôte à Jalalabad, où il héber­
geait les combattants. 11 n’était nulle­
ment un haut commandant militaire 
comme présenté par des rapports de 
presse erronés», a souligné M. Serri.

L’exposition arabe 
lancée modestement
■ (yiTAWA—Après tout le battage mé­
diatique autour de l’exposition Ces 
pays gui m'habitent réunissant plus 
de 2<> artistes canadiens d’origine ara­
be. le Musée canadien des Civilisations 
a préféré un lancement modeste, sans 
tambour ni trompette, tout en mettant 
l'accent sur la sécurité. Une courte cé­
rémonie s'est déroulée dans le corridor 
adjacent à la salle d'exposition et seule 
la conservatrice .Aida Kaouk a pris la 
parole. Victor Rabinovitch. le directeur 
du Musée, était absent. P(C) £

LE SOLEIL STEVE DESCHfNES
Elizabeth Bourassa. responsable de 
la clinique danticoagulothérapie de 
ihôpital Saint-Sacrement, et Sylvie 

Bourassa, chef pharmacienne du CKA.

PHARMACIEN
Suite de la Une

Les patients suivis par la clinique 
« d’anticoagulo >» de Saint-Sacrement 
ont le sang trop épais. Ils sont à risque 
d’infarctus ou d’accident vasculaire cé­
rébral. L’ajustement de la médication 
est très importante.

HOSPITALISÉ MOINS 
LONGTEMPS

Grâce à la «clinique d'anticoaguio » de 
Saint-Sacrement, le patient ne sera 
hospitalisé qu'un jour, le reste de l'ajus­
tement médicamenteux se fera à l’ex­
terne. À l’Enfant-Jésus. les cardiolo­
gues doivent hospitaliser leurs patients 
au moins trois jours pour effectuer le 
même traitement.

«A la clinique d'anticoaguio. le patient 
est suivi au pas. de plus près qu'avec 
son cardiologue ; nous sommes plus fa­
ciles à joindre», constate Élizabeth 
Bourassa, pharmacienne responsable 
de la clinique. Dès que la pharmacien­
ne de l’hôpital reçoit les résultats de la 
prise de sang, elle contacte le patient 
par téléphone et réajuste la médication 
si nécessaire.

À l’hôpital de l’Enfant-Jésus, au 
contraire, le patient doit rendre réguliè­
rement visite à son cardiologue à cha­

que prise de sang. U est le cardiologue 
qui changera ou non la médication.

La clinique d anticoagulothérapie est 
source d’économie, précise Élizabeth 
Bourassa : moins de jours d hospitali­
sation. moins de visites chez le cardiis 
logue... qui pourrait utiliser son temps 
pour des tâches plus complexes.

RÉTICENCE 
DES CARDIOLOGUES

Les cardiologues de l’Enfant-Jésus. 
qui font pourtant partie du même dé­
partement depuis la fusion avec Saint- 
Sacrement, refusent de céder du ter­
rain aux pharmaciens.

«Je considère que la prescription d’un 
médicament, ça relève du médecin 
ITeserire du Coumadin, ce n’est pas si 
simple. Et si le patient a des problème- 
avec sa médication, le médecin traitant 
doit être avisé Quand c’est un autre qui 
a causé un problème â un patient, je 
n’aime pas ça», dit le cardiologue Da­
niel D'Amours.

Les mauvaises langues diront que les 
médecins de l’Enfant-Jésus sont plutôt 
motivés par des raisons financières 
les visites de contrôle sont courtes et fa­
ciles, chacune rapporte 16,60$.

Le Dr D’Amours dit qu’il n’en est rien. 
« Si je ne faisais pas de clinique d'anti­
coaguio. je ferais autre chose», dit-il.

L’ALLIER
Suite de la Une

par la suite jusqu’à atteindre «l’équité» avec les autres 
villes. Pour Sillery, le compte moyen sera de 2425$, le même 
qu’en 1995.

« Est-ce cela la catastrophe annoncée?» Et le maire de 
continuer avec chaque municipalité.

Le compte moyen à Sainte-Foy sera de 1790$, compara­
tivement à 1630$ cette année et à 1828$ l’an dernier. Soit 
le même qu’en 1997. « L’évolution des dépenses a augmen­
té de 34,1 °/o à Sainte-Foy, comparativement à 24,8% à Qué­
bec en 10ans», rappelle Jean Normand.

Le compte moyen passera de 1851 $ à 1889$ à Saint-Au­
gustin, continue le maire. « Et l’inflation de 2,5% est absor­
bée», dit-il.

DIMINUTIONS DE TAXES
Ailleurs, ce sont des diminutions qu’il promet. À Val-Bé- 

lair, le compte passerait de 1922$ à 1884$. ÀLoretteville, 
de 2021 à 1979$. À Vanier, de 1310 à 1270$. À L'Ancienne- 

Lprette, de 1616$ à 1567$.
À Beauport, le compte moyen passe­

ra de 1884$ cette année à 1865$ l’an 
prochain. À Charlesbourg, de 1857$ à 
1837$. À Québec, de 2121 à 2032$. A 
Cap-Rouge, de 2208$ à 2167$. A Lac- 
Saint-Charles, de 1592$ à 1556$. 11 ne 
baisserait que de 4$ à Saint-Émile.

Mais pour livrer ces promesses, il lui 
faut être élu avec une majorité de candidats, insiste-t-il. 
Car il a besoin de son équipe.

Hier midi, la Chambre de commerce de Sainte-Foy le re­
cevait comme conférencier. La semaine prochaine, ce sera 
au tour de Mm' Boucher. Un peu plus de 400 personnes, dont 
plusieurs militants, lui ont réservé un accueil plutôt cha­
leureux. Au point où le président lui a promis une note par­
faite s’il réduisait les dépenses de la Ville comme il avait 
réussi à l’embellir !

Il lui faut 
être élu 
avec ses 

candidats, 
insiste-t-il

loto-québec
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ACTUALITÉS
A a

Benoît Proulx a vaincu partout
Le procureur général a fait preuve de malveillanee, 

tranche la Cour suprême du Canada

I * J

LE SOIE U PATRICE l AROCHl

Benoit Proulx, en compagnie de son avocat Christian Trepanier. a reçu l'annonce du jugement comme une délivrance.

Richard Hknai lt
H Heu u ulta le so le il.cotn

■ QUÉBEC — Cette fois, le pro­
cureur général du Québec doit 
s’incliner et verser quelque 2.3 
millionsSà Benoît Proulx. Sur di­
vision. la Cour suprême a rendu 
hier un ultime jugement qui don­
ne raison à l'ancien journaliste. 
En portant une accusation contre 
celui-ci en 1991. le procureur gé­
néral a fait preuve de malveillan­
ce, tranche le tribunal.

La juge en chef Beverley McLachlin et 
les juges Frank laeobueei, John Major 
et William Binnie donnent raison à 
Proulx alors que les juges Claire 
L’Heureux-Dubé. Charles (îonthier et 
Michel Bastaraohe sont d avis contrai­
re. Le jugement accueille done le pour­
voi de Benoît Proulx, cassant le juge­
ment de la Cour d'appel qui avait don­
né raison au procureur général et ré­
tablissant le jugement du juge Claude 
Rioux, de la Cour supérieure, favora­
ble à Proulx. La poursuite, à l’origine, 
était de 1,1 millions, montant auquel 
il faut ajouter les frais et les intérêts 
courus depuis 1993 pour un total de 
quelque 2.3 millions$.

Le dossier Proulx s’avère l'un des 
cas exceptionnels où il faut lever l'im­
munité du ministère public contre une 
action fondée sur la conduite répré­
hensible d'un procureur de la Couron­
ne, estiment les quatre juges de la 
Cour suprême. Il est clair, concèdent- 
ils, que le procureur n’a pas à être 
convaincu hors de tout doute raison­
nable de la culpabilité de l’accusé. Ce­
pendant, « il doit y avoir suffisamment 
d’éléments de preuve pour qu’il soit 
raisonnable de croire qu'une déclara­

tion de culpabilité pourrait être obte­
nue régulièrement ».

Or, lorsque le procureur a accusé 
Proulx du meurtre prémédité de 
France Alain, en 1991, il « aurait ma­
nifestement dû savoir» que la preuve 
dont il disposait ne répondait pas à 
cette condition. L'identification de

Benoît Proulx par un témoin oculaire, 
en l’occurrence Paul-Henri Paquet, 
était alors le motif principal pour rou­
vrir l'enquête, suivant le témoignage 
de M Robert Parrot en Cour supé­
rieure. Or, la Cour suprême considè­
re que cette identification était mani­
festement inadéquate.

Quant à l'enregistrement en 1983 
d’une conversation entre Proulx et 
Fernand Alain, le père de la victime, le 
plus haut tribunal au pays la déclare 
inadmissible en preuve. Mais même si 
elle avait été admissible, les juges n’y 
voient aucune valeur. Comme d'autres 
tribunaux inférieurs l'ont déjà fait, la

Cour suprême observe que F accusa­
tion s'appuyait sur de simples soup­
çons et hypothèses, et1 qui ne suffit évi­
demment pas à porter eette oeeusn- 
tion

Le but illégitime poursuivi par le mi­
nistère publie qu'il faut identifier dé­
coulé. selon la Cour suprême, du me­
lange entre une affaire d'intérêt prive 
et une affaire d intérêt publie On de- 
signe l'affaire d'intérêt prive par la 
poursuite de t million S qu'avait inten­
tée Benoit Proulx eontre l'animateur 
Andre Arthur et l'ancien policier John 
Tardif peu avant que l’accusation soit 
portée L'affaire d'intérêt publie, 
quant à elle, est simplement consti­
tuée par l'accusation au criminel de 
l'ancien journaliste, (pii était alors col­
lègue d \ndre Arthur à la station de 
radio CIIKC

Pour la Cour suprême, la decision de 
faire appel à Tardif, l'enquêteur à la 
retraite qui avait ete charge du dos­
sier Alain au lendemain du meurtre, 
en 1982, constitue un element de preu­
ve supplémentaire de malveillanee. 
Les juges reprochent au procureur de 
ne pas s'être soucié du fait qu'il s'ad­
joignait comme enquêteur un policier 
à la retraite qui faisait l'objet d'une 
poursuite en diffamation de I millions 
intentée par l'homme qu'il accusait de 
meurtre.

Analysant la conduite du procureur 
de la Couronne, la Cour suprême 
écrit : « Il a mis ses pouvoirs au servi­
ce de la strategie de la defense dans 
l'action en libelle diffamatoire et il 
s'est ainsi compromis par la façon 
dont le policier a la retraite a appa­
remment manipule la preuve' (‘t par les 
irrégularités qui se sont produites au 
cours du processus d’enquête. »

Kn conséquence, conclut le tribunal, 
il y a eu « mépris flagrant » des droits 
de Benoît l’roulx Les procureurs de la 
Couronne, rappelle la Cour, ne sont 
pas au-dessus de la loi.

Québec paiera vite 
les 2 millions $ à l’ex-journaliste

LE SOLEIL PATRICE LAROCHE

Benoit Proulx a eu l'assurance hier du ministre de la Justice 
que l’argent lui serait versé sans autre procédure que ce soit.

Michel Hébert
Presse canadienne

QUÉBEC — Québec se pliera sans mot dire à la 
décision de la Cour suprême et paiera le plus vi­
te possible la somme de 2 millions S due à Tex- 
journaliste Benoît Proulx.

«Nous allons faire le chèque, il n'est pas ques­
tion de prendre quelque procédure que ce soit 
pour ne pas payer cette somme d’argent », a dé­
claré le ministre de la Justice. Paul Bégin, à Qué­
bec, hier.

Ainsi, Québec versera plus de 2,2 millions S 
puisque à la somme de 1.1 millions réclamée par 
Benoît Proulx, s'ajoutent divers frais et les inté­
rêts qui ont couru depuis huit ans.

«Ça ferme le dossier en ce qui me concerne», a 
tranché le ministre Bégin, qui ne prendra aucu­
ne sanction contre le substitut du Procureur de 
la Couronne, M Robert Parrot qui, selon la Cour

suprême, a fait montre de malveillance envers 
Benoît Proulx.

M. Bégin a défendu ardemment M’ Parrot. Il a 
rappelé que le travail des procureurs de la Cou­
ronne est difficile. Ils portent les accusations de­
vant les tribunaux, inspirés par les preuves sou­
mises par les policiers.

«Ce sont les piliers de notre justice, des piliers 
de notre démocratie. 11 y a eu erreur et j’en 
prends acte», a insisté le ministre Bégin. Mais 
pas question pour lui d’aller plus loin.

Le dossier de l’affaire Proulx était complexe. A 
preuve, a rappelé Paul Bégin, les juges qui ont eu 
à trancher à diverses étapes et en divers tribu­
naux ont émis des opinions divergentes. Aucune 
sanction ne sera donc imposée à M' Parrot. 
«C'est un procureur d'expérience qui agit géné­
ralement très bien. Nous n'avons aucune raison 
de ne pas faire confiance à M Parrot », a conclu 
le ministre Bégin.

Une saga qui a duré 19 ans
Claude Vaillancourt 

('Va i I lançon rt(a'lrsole i I .coin

Ql ’ÉBEC — Le jugement de la Cour suprême du 
Canada, dans la cause de Benoit Proulx. met fin à 
une saga judiciaire et juridique, tout juste une se­
maine avant l’anniversaire du meurtre de France 
Alain, le 25 octobre 1982.

Durant ces presque 19 années ponctuées de dé­
cisions de la Cour supérieure et de la < Jour d’ap­
pel, une seule chose reste évidente: l’assassin de 
l'étudiante en ingénierie n’a pas été formellement 
retracé, arrêté et condamné.

Ce soir du 25 octobre, souvenons-nous, France 
Alain, étudiante à l’Université Laval, est blessée à 
une hanche par une décharge d’arme à feu, non 
loin de la station radiophonique CHRC, où tra­
vaille au même moment le journaliste Benoît 
Proulx. Elle décédera un peu plus tard a l'hôpital.

Dans les jours qui suivent, les soupçons des po­
liciers de Sainte-Foy se portent sur le journaliste. 
Mais l'affaire piétine.

De 1983 à 198B, le coroner ne peut conclure que 
Benoît Proulx est sorti de son studio et a rencon­
tré la victime le soir de la tragédie. Signalant qu’il 
n'avait aucune preuve d’identification fiable 
contre Proulx ou qui que ce soit d’autre, le substi­
tut du procureur général clôt alors le dossier.

« Environ cinq ans plus tard, signale la Cour su­
prême, la station radiophonique CHRC a diffusé 
des allégations à sensation établissant un rapport 
entre (Benoît Proulxj et le meurtre. »

En janvier 1991, Proulx a répliqué par une ac­
tion en libelle diffamatoire dans laquelle il récla­
mait 1 millions en dommages-intérêts contre 
André Arthur et John Tardif, un enquêteur de 
police à la retraite de la Ville de Sainte-Foy.

Huit ans après le meurtre, un autre employé de 
CHRC. Christian Thibeault —Proulx prétend que 
c’est André .Arthur—, a communiqué avec l’enquê­
teur Tardif au sujet d'un nouveau témoin qui, à son 
avis, pourrait fournir la preuve de l'identification 
du meurtrier. Le témoin en question, Paul Henri 
Paquet, disait alors avoir vu la photo de Benoît 
l’roulx dans un journal traitant de l’action en dif­
famation et qu'il avait été frappé par les yeux de

l'individu qu'il avait rencontré le soir du meurtre.
Lors d’une première séance d'identification, 

Henri Paquet croit reconnaître les yeux de ce 
«barbu», mais ne peut l'identifier comme étant 
formellement Benoît Proulx.

Le dossier du meurtre est tout de même rouvert.
Au cours d’une deuxième séance d’identifica­

tion, tenue cette fois en présence du substitut du 
procureur de la ( ouronne, M. Paquet identifie un»' 
photo, affirmant y reconnaître son barbu.

I Tou Ix est arrêté deux jours plus tard, le 21 mars
1991. Il est suspendu de scs fonctions avec solde, 
à CHRC, jusqu’à la fin du procès,

Le 10 novembre 1991, Benoît Proulx est reconnu 
coupable de meurtre au premier degré et condam­
né à la prison à perpétuité. Le lendemain, il est 
aussitôt congédié de ( I IR( ’.

Mais le 20 août
1992, coup de théâ­
tre: la Cour d’appel 
renverse la déci­
sion du jury et pro­
nonce l’acquitte­
ment du journalis­
te. Selon la Cour, le 
procès avait été en­
taché d’irrégulari­
tés graves qui justi­
fiaient sa cassation 
et la preuve dispo­
nible était insuffi­
sante pourqu’un ju­
ry, correctement di­
rigé en droit, puisse
raisonnablement conclure à sa culpabilité.

En mars 1993, Proulx dépose une action en dom­
mages-intérêts contre le procureur général du 
Québec pour avoir entamé, sur décision du substi­
tut, une poursuite abusive, sans cause raisonna­
ble ni probable.

En août 1997, la Cour supérieure retient la récla­
mation du journaliste et fixe le quantum de sa ré­
clamation a 1 154 747,8fi. une décision qui sera 
renversée le 11 février 1999.

Hier, la Cour supême a tranché, sur décision par­
tagée, en faveur de l’ex-journaliste.

Im victime. France Alain
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LA GUERRE AU TERRORISME

L’enquête sur l’anthrax piétine
La police a reçu plus de 3300 appels aux secours depuis le début du mois 
et elle croit que les lettres piégées émanent d'une seule et même source

AP

Une assistante du bureau du journaliste-vedette Dan Rather, de CBS, a été contaminée.

Francis Temman

A i/e nce Frit nre-//resse

■ WASHINGTON - Les enquêteurs fédé­
raux américains ont reconnu hier avoir 
fait peu de progrès pour identifier le ou les 
responsables des envois de lettres piégées 
au bacille du charbon aux États-Unis.
Alors que l’enquête piétine, les autorités font tout 
leur possible pour rassurer une population inquiè­
te par la multiplication des eus de contamination.

Alors qui* plus de ÎMMM) personnes ont été soumi­
ses a des tests de détection au Congrès, dont 111 se 
sont révélés positifs mercredi, le chef du bureau 
de la Défense intérieure charge de la lutte antiter­
roriste, Torn Itidgc, u tenu à minimiser la menace.

« Des milliers et des milliers de gens ont été tes­
tés pour la maladie du charbon. Et seulement cinq 
personnes l’ont contractée », a déclaré M. Ridge, 
lors d’une conférence de presse.

« Deux d’entre eux sont des cas d’inhalation » de 
spores, a précisé M. Ridge (“n rappelant que l’un 
des deux était décédé en Floride, tandis que le se­
cond était en voie de guérison.

Il a confirmé qu’une assistante du journaliste- 
vedette de la chaîne de télévision américaine 
CMS Dan Rather avait contracté la forme cuta­
née de la maladie.

Un sixième cas a été confirmé plus tard dans la 
journée, un employé des serv ices postaux dans 
le New Jersey. En revanche, M. Ridge a indiqué 
que les derniers tests effectués sur une lettre re­
çue par une succursale de Microsoft dans le Ne­
vada étaient négatifs.

L’Attorney général John Ashcroft a répété que les 
autorités recherchaient agressivement l’origine 
de la bactérie et la ou les personnes responsables 
de ces actes criminels. Mais, en l’absence d’arres­
tations, il a appelé un public inquiet à la patience.

Signe évident que l’enquête semble toutefois

marquer le pas, les enquêteurs ont dû une nou­
velle fois faire appel au public.

Le FBI et les services postaux ont ainsi offert 
hier une récompense allant jusqu’à un million de 
dollars pour toute information conduisant à l’ar­
restation et à la condamnation de ceux respon­
sables des actes terroristes d’envoi par courrier

du bacille du charbon. La veille, les autorités 
avaient aussi rendu publique une copie des deux 
enveloppes piégées adressées l’une au chef de fi­
le de la majorité démocrate au Sénat, Thomas 
Daschle, l’autre au présentateur-vedette de NBC 
Torn Brokaw.

Sur ces deux enveloppes, l’une datée du 18 sep­

tembre. l’autre du h <»ctobre, l'écriture en lettres 
capitales est similaire, avec un graphisme pres­
que enfantin et des lignes penchées vers le bas 
à droite. A l’intérieur, une lettre, qui n'a pas été 
rendue publique, avec ces quelques mots : « Mort 
à (’.Amérique. Mort à Israel. Allah est grand ».

En attirant l'attention du public sur cette écri­
ture caractéristique, les enquêteurs espèrent 
que quelqu’un la reconnaî­
tra. « En rendant publiques 
ces deux enveloppes, nous 
avons déjà obtenu un cer­
tain nombre de pistes», a 
admis hier le directeur du 
FBI, Robert Mueller, sans 
autres précisions.

Il s’est refusé à dire si ces 
lettres piégées avaient un lien avec les attentats 
du 11 septembre ou avec l’organisation terroris­
te Al-Qaeda d'Oussama ben Laden.

UN RÉSEAU OU UN DÉSÉQUILIBRÉ?

Mais une chose, cependant, semble se confir­
mer : ces attaques apparaissent coordonnées et 
les lettres piégées émanent vraisemblablement 
d'une seule et même source. Reste à savoir, et 
c’est ce que tente d’établir l’enquête, si elles sont 
l'œuvre d’un réseau terroriste étranger ou d'un 
citoyen déséquilibré.

Pour ne rien arranger, la police est débordée par 
de fausses alertes et les canulars au bacille du 
charbon, où la poudre blanche se révèle le plus 
souvent être du talc. Depuis le début du mois, elle 
a reçu plus de 3300 appels aux secours, dont 2500 
concernaient le bacille du charbon.

M. Ashcroft a promis que les mauvais plaisants 
seront poursuivis et sévèrement punis. Il a rap­
pelé que les peines pouvaient aller jusqu’à la pri­
son à vie en cas de « fausse menace d’utilisation 
d’une substance toxique ». Quatre personnes ont 
été inculpées cette semaine, deux pour fausse me­
nace et deux autres pour parjure.

Le FBI offre 
jusqu’à 1 M$ 

pour toute 
information 
concluante

Quinze colis plus tard, 
aucune trace au Québec

BIOTERRORISME

Un plan d’attaque de 
plus d’un milliard $

MONTRÉAL (PC) - Depuis le début de 
la psychose des colis suspects, le La­
boratoire de santé publique du Qué­
bec a reçu une quinzaine de colis pour 
évaluation plus poussée et aucun n’a 
montré de trace de charbon ou de bac­
térie dangereuse. Le Laboratoire de 
santé publique est « le laboratoire des 
laboratoires » expliquait en conféren­
ce de presse son directeur, le Dr Jean 
Joly. C’est à lui que sont envoyés les 
produits que même les laboratoires 
d’hôpitaux ne peuvent identifier ou 
que les corps policiers trouvent sus­
pects, après une première investiga­
tion, expliquait le Dr Joly.

Les autorités de la Santé publique 
avaient convoqué la presse, hier, au la­
boratoire de Sainte-Anne-de-Bellevue, 
pour livrer un message rassurant à la 
population. «Le risque est extrême­
ment faible au Québec», a assuré le Dr 
Richard Massé, sous-ministre adjoint à 
la Santé publique au ministère de la 
Santé et des Services sociaux. Il fonde 
son opinion sur le fait que le Québec 
n’est pas au centre de la mire. Et il est 
impossible d’attraper la maladie du 
charbon de quelqu’un qui arrive des 
États-Unis, où de véritables cas ont été

Un comprimé de Ciprofloxacin pour 
traiter les infections à l'anthrax.

décelés. Reste que toutes les mesures 
ont été prises pour que, s’il arrivait une 
situation, on puisse y faire face, a ajou­
té le D'Massé. Les autorités ont fait pro­
vision d'antibiotiques en quantité né­
cessaire et les précautions utiles ont été 
prises, assure-t-on.

Dans un cas de bacille du charbon, ce­
la prendrait environ 24 heures pour 
l’identifier, a précisé le D Joly.

Le Dr Massé avise les gens de ne ja­
mais prendre d’antibiotiques en pré­
vention. si on n’est pas malade. Cela ris­

querait d’aggraver le phénomène de 
l'antibiorésistance, ces bactéries coria­
ces qui résistent à tous les antibioti­
ques. À la Sûreté du Québec, le direc­
teur adjoint à la protection du territoi­
re Robert Poéti parle de 60 colis sus­
pects dont son corps de police s’est oc­
cupé. sans compter ceux qui ont été ma­
nipulés par le SPCUM.

De la quinzaine de colis suspects qu'a 
reçus le Laboratoire de santé publique, 
six ou sept provenaient de la SQ. Et au­
cun n'avait de trace de charbon, ni mê­
me d'une bactérie pathogène. Il s’agis­
sait de poudre stérile, a noté le I> Joly.

Le D Massé invite la population au 
calme, rappelant qu’il ne faut pas 
confondre « lettre inconnue » et « lettre 
suspecte». Mais si. effectivement, une 
odeur inhabituelle se dégage d’une en­
veloppe ou d'un paquet, ou qu’un pro­
duit étrange s’en échappe, il peut y 
avoir lieu de s'inquiéter et d'appeler la 
police. M. Poéti. de la Sûreté du Qué­
bec. avertit les mauvais blagueurs qui 
seraient tentés d’adresser de telles en­
veloppes pour perturber ou inquiéter 
les gens. «Ça s'appelle un méfait et 
c'est passible d’une peine d’emprison­
nement de cinq ans.»

WASHINGTON (AFP) - -Mors même 
que le Congrès américain était sous le 
coup d’une contamination par le bacille 
du charbon, les sénateurs examinaient 
les détails d'un plan d’un milliard et de­
mi de dollars du département de la San­
té pour préparer les États-Unis au bio­
terrorisme. Le plan élaboré par le se­
crétaire à la Santé, Tommy Thompson, 
qui en a annoncé les détails mercredi 
soir, représente une multiplication par 
sLx du budget qui était consacré au bio­
terrorisme pendant l'exercice 2001.

Les fonds spéciaux de 1,5 milliard de 
dollars demandés par M. Thompson 
s'ajoutent à un budget ordinaire de 
354 millions en 2002 consacré au bio­
terrorisme, portant le total à près de 
1,9 milliard, comparé aux modestes 
297 millions du budget 2001 affecté au 
bioterrorisme.

L’un des piliers du plan est la lutte 
contre le risque posé par la variole, 
l’une des plus inquiétantes armes bio­
logiques connues, auquel M. Thompson 
entend consacrer 509 MS pour accélé­
rer la mise au point et l'achat du vaccin 
pour traiter tout Américain potentielle­

ment exposé au virus dans le cadre 
d’une attaque.

MORTALITÉ DE 30%

Les États-Unis possèdent actuelle­
ment 15,5 millions de doses pour une 
population de 280 millions d’habi­
tants. Le virus hautement contagieux 
et contre lequel il n’existe pas de trai­
tement, a un taux de mortalité d’envi­
ron 30%.

Fhce au risque de contamination par 
la bactérie du charbon, le secrétaire à 
la Santé a demandé aux sénateurs de 
voter 643 MS de crédits pour permet­
tre l’achat, le stockage et la distribu­
tion optimale de doses d’antibiotiques 
pour 12 millions d’Américains.

La réponse rapide à une attaque a 
également été présentée comme un élé­
ment clé du succès de la riposte des au­
torités sanitaires face à un acte de ter­
reur, M. Thompson demandant 88 MS 
pour améliorer cette réponse, dont 20 
millions pour les Centres de contrôle et 
de préventions des maladie (CDC), dont 
les spécialistes sont dépéchés à travers 
le pays à la moindre alerte.
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Tout un émoi 
à «La Presse»

MONTRÉAL (PC) - Une enveloppe contenant environ un 
gramme de poudre blanche qui avait été postée au Canada a 
semé un certain émoi dans les bureaux administratifs du 
quotidien La Presse et forcé l'évacuation de quelque 175 per­
sonnes hier en matinée pour une bonne heure.

Voyant que l’enveloppe ne portait le nom d’aucun desti- 
naire. quelle ne comportait aucune adresse d’expéditeur, 
que rien n’était écrit sur la feuille renfermant la substance 
blanche, les policiers ont procédé à la destruction de la 
poudre en question. C’est d’ailleurs le fait que l’enveloppe 
n’était adressée à personne en particulier qui a incité le 
proposé au courrier. Sylvain Chagnon. à l'ouvrir pour 
déterminer à qui elle devait être remise.

L'expéditeur s'était limité à écrire à la main La Presse et 
l’adresse du journal. Constatant que de la poudre tombait de
I enveloppe. M. C hagnon a grimpé au bureau de son patron, 
au rez-de-chaussée, au service du crédit. « Mens voir en bas 
J'ai un problème avec une enveloppe», aurait lancé Chagnon.

Le patron en question a avisé un agent de sécurité, qui a or­
donné de fermer la salle de tri du courrier, de couper le sys­
tème de ventilation et de mander les policiers.

L'évacuation des employés de la cafétéria, de l'administra­
tion. des ventes, de l’informatique et des finances a été or­
donnée. Ceux de la rédaction et de 1 imprimerie qui sont dans 
un bâtiment adjacent n'ont pas été inquiétés.

À la demande des pompiers et des ambulanciers. Sylvain 
Chagnon a dû se déshabiller et prendre une douche sur place
II a été conduit à l'hôpital, par mesure de précaution. Le lo­
cal où il travaillait a été désinfecté avec de l'eau javellisée. La 
direction de La Presse avait donné des directives à ses em­
ployés indiquant la conduite à suivre dans les cas où leur 
sécurité pourrait leur sembler compromise

Ji * *s
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LA GUERRE AU TERRORISME
BIOTERHOKISME

Ottawa 
injecte 
12 M$

WINNIPEG (PC) — Ottawa entend 
oonsaerer près de 12 millionsS à l'achat 
d'antibiotiques ainsi qu'a la formation 
de travailleurs de la santé, notamment, 
dans le cadre de sa lutte contre le bio­
terrorisme Le gouvernement agit de la 
sorte par pure prudence, et non par 
crainte, a indiqué le ministre fédéral de 
la Santé, Allan Rock. hier.

« Nous ne voyons pas le Canada com­
me un pays à risque», a-t-il déclaré, à 
Winnipeg, au Centre scientifique cana­
dien de la santé humaine et animale — 
le seul laboratoire au pays dont le per­
sonnel peut travailler sans danger avec 
les agents responsables des maladies 
les plus graves.

« Nous croyons que le risque est peu 
élevé, mais en même temps, les gouver­
nements ont la responsabilité de se pré­
parer», a-t-il ajouté.

Déjà engagées, les initiatives fédéra­
les comportent l'achat de 5,62millionsS 
d’antibiotiques et d’antidotes aux pro­
duits chimiques, qui augmenteront les 
stocks actuels de produits pharmaceu­
tiques de la Réserve nationale.

«Nous disposons déjà de réserves 
considérables d’antibiotiques. Cela 
permettra de combler certains be­
soins», a affirmé M. Rock. Le gouverne­
ment souhaite disposer d'antibiotiques 
en quantité suffisante pour être de me­
sure de traiter 
10000 personnes.

«Nous sommes 
sensibles (aux 
dangers exis­
tants) en raison 
des événements 
des cinq derniè­
res semaines, a 
indiqué le minis­
tre. En même 
temps, les Cana­
diens ne doivent
pas oublier qu’aucun cas d’infection à 
l’anthrax n’a été rapporté au Canada. » 

M. Rock a refusé de commenter les in­
formations voulant que son ministère 
ait déjà demandé aux fabricants de mé­
dicaments génériques de produire du 
ciprofloxacin, devenu le produit de pre­
mier choix afin de soigner la maladie du 
charbon.

Entre autres mesures, Ottawa comp­
te consacrer 2,24 millionsS à l’achat de 
capteurs et de matériel de détection 
destinés aux principales installations 
au Canada, de même qu’à l’établisse­
ment d’une base de données dans la­
quelle figureront des renseignements 
sur de meilleures interventions aux in­
cidents radionucléaires de nature ter­
roriste.

De plus. 2,12 millionsS doivent servir 
à améliorer le réseau pancanadien de 
laboratoires et d’équiper ceux-ci avec 
les appareils pour diagnostiquer rapi­
dement les agents biologiques.

PROJET DE LOI ANT1 TERRORISME

Le Bloc craint 
un « bulldozage »

Le principe du document est adopte en deuxième lecture

Allan Rock

ARCHIVES LE SOLEIL
Après le Sommet de Quebec (photo), celui de Kananaskis.

Des militants 
craignent d’être 

traités en terroristes
EDMONTON (PC) — Les manifestants qui planifient leur in­
tervention au sommet du G8, prévu l’an prochain en Alberta, 
craignent que la nouvelle loi fédérale antiterrorisme ne per­
mette de les étiqueter comme des « terroristes ».

« En lisant le projet de loi, on se rend compte que les gens 
qui ont pris part aux manifestations de Québec (au Sommet 
des Amériques, en avril) pourraient être considérés comme 
des terroristes, déclare Alan Keane, du groupe de manifes­
tants Co-Motion Collective. Et cela s'applique également au 
sommet du G8 prévu en juin à Kananaskis, ajoute-t-il.

Le projet de loi, déposé par la ministre de la Justice, Anne 
McLellan, prévoit que le terrorisme peut inclure le fait de me­
nacer la sécurité publique ou nationale en perturbant des 
services, installations ou systèmes essentiels. Il indique en 
outre que le fait de perturber un service essentiel n’est pas 
une activité terroriste si cette perturbation a lieu lors d’une 
« manifestation légale ou d’une grève, et n’a pas comme ob­
jet de causer de graves blessures à des personnes ».

« Les gens qui bloquent les routes pourraient être considé­
rés comme des terroristes», soutient M. Keane.

Bryan Achwartz, spécialiste du droit constitutionnel et in­
ternational à l’Université du Manitoba à Winnipeg, croit pour 
sa part que la loi antiterrorisme est nécessaire, mais que le 
Parlement doit la resserrer.

La définition du terroriste telle que proposée par le projet 
de loi inclurait par exemple des infirmières en grève qui re­
fusent de rentrer au travail pendant une grève illégale, sou­
tient M. Schwartz.

Mais un peu plus tard, la ministre McLellan a tenté de 
calmer le jeu. Les dissidents politiques, les manifestants 
antimondialisation et les syndicats n’ont pas à craindre 
d’être identifiés comme des terroristes après l’adoption du 
projet de loi antiterrorisme, a-t-elle déclaré.

« Le fait de bloquer un pont ne constitue pas une activité 
terroriste, a précisé M"1 McLellan. devant le Comité de la 
justice des Communes. Une grève illégale n’est pas moti­
vée par la terreur (...) Ce n’est pas le genre de chose que 
vise la législation. »

R XV MOND ÜIROI X 
Rdirouxlp lesoleiI coin

OTTAW A Même s'il en approuve le principe, le 
Bloc quelvcois n'a aucune intention de laisser 
passer le projet de loi antiterroriste (C-H6) à toute 
vapeur, soit avant même la semaine de relâche 
parlementaire débutant le jour du Souvenir, le 11 
novembre

En déposant son projet de loi. lundi, le gouver­
nement souhaitait plus ou moins ouvertement 
que le dossier soit bouclé en un mois. Ce calen­
drier devient encore plus symbolique depuis 
l'annonce de la tenue du Sommet du G20 et de 
deux comités majeurs du Hmds monétaire inter­
national et de la Banque mondiale, les (7 et 1S 
novembre, à Ottawa.

Ces rencontres porteront notamment 
sur la lutte contre le financement du 
terrorisme et les effets des attentats du 
11 septembre sur l'économie mondiale, 
et le ministre des Finances, l’aol Mar­
tin. aimerait se- présenter à ce forum 
avec de Intimes cartes en mains.

Les craintes bloquistesd’un «bulldo­
zage» gouvernemental ont été av ivées 
par la decision des libéraux de mettre le Sénat à 
contribution dans les plus brefs délais sans que le 
parti de Gilles Dueeppe ait été prévenu de la ma­
noeuvre.

« Ils veulent aller trop vite, a lance sèchement M. 
Dueeppe en point de presse, à moins qu’ils se ren­
dent à nos arguments comme avoir des clauses 
crépusculaires sur certains articles ».

«Les Etats-Unis et la France l’ont fait, et des 
députes libéraux le demandent aussi, a ajouté le 
chef du Bloc. Si la ministre veut une large coali­
tion et que les choses aillent vite, elle doit se ren­
dre compte que cela impose un certain nombre 
de compromis.

« Qu'on agisse certes avec diligence, mais sim*- 
ment avec prudence, a-t-il poursuivi. Il vaut mieux 
dans un projet aussi important que les choses se 
fassent correctement » parce que de plus en plus 
de gens demandent des changements, à son avis.

M. Dueeppe accepte cependant le délai normal 
d'un vote final avant la fin de Tannée, soit après 
quatre semaines de débats supplémentaires. Son 
parti a d'ailleurs vote avec les libéraux en deuxiè-

Gilles
Dueeppe:

« Ils veulent 
aller

trop vite ! »

me lecture, hier, lors d'un vote écrasant de 208 à 
huit, tous netv-dênmoraies en faveur de U-.'tti

Le Bloc avait d'ailleurs demande un vote nomi­
natif pour forcer les opposants à s'identifier clai­
rement. M. Dueeppe n'aimant pas que certains 
mangent à tous les râteliers, approuvant le projet 
de loi avec ses partisans et le désapprouvant avec 
ses adversaires, comme il Ta declare en point de 
presse «U était l'attitude que je voyais se dévelop­
per au sein du M’D»

L’Alliance canadienne et le l’arti conservateur, 
au contraire du Bloc, (tressent U' gxiuvernement 
d'agir au plus v itc et demandent en outre une loi 
plus rigoureuse encore

Le M’D. lui. s est oppose au principe même du 
projet de loi fondamentalement parce qu’il ne fait 

pas confiance aux responsables de l'ap­
plication de la loi et craint de multiples 
abus contre le droit des citoyens à pro­
tester.

Hindameninlement, le parti de la gnu- 
che canadienne admet le bien-fondé 
d'une intervention législative contre le 
terrorisme, mais se montre tourmente, 
à quelques semaines de son congrès de 
réorientation, sur le rôle qu'il doit tenir 

au l’àrlement sur la question.
Cette utilisation d'une procédure legale, mais 

tombée en désuétude depuis plusieurs années, 
permet à la Chambre haute, où le Bloc n'est pas re­
présenté, de procéder à une «étude préalable» 
d'un projet de loi avant (pie les ( 'ommunes l'aient 
approuvé.

Les députés de tous les partis négocient norma­
lement entre eux. dans un comité, leur mode de 
fonctionnement et la liste des témoins qu'ils enten­
dront, le tout se terminant on general sur une lis­
te de compromis où tous les points de vue sont re­
présentés.

Le Bloc — tout comme T Uliancc canadienne et 
le NI’D — n'est pas present au Sénat et n'a donc 
aucun mot à dire sur les témoignages (pii y seront 
entendus.

Le leader du gouvernement aux Communes, le 
ministre Don Boudria, affirmait plus tôt cette se­
maine que les dirigeants des deux comités s'en­
tendront outre eux sur le partage des invités, mais 
que personne ne dev rait comparaître devant les 
deux tribunes.

RECOURS POUR LA PAIX

Les groupes veulent voir Chrétien
■ MONTREAL — Des groupes sociaux qui dénon­
cent les actes terroristes du 11 septembre, mais 
s’opposent à la riposte militaire en Afghanistan, 
demandent à rencontrer le premier ministre du 
Canada, Jean Chrétien. Parmi ces groupes, on re­
trouve la Fédération des femmes du Québec, la Li­
gue des droits et libertés, la Centrale des syndicats 
du Québec, l’Association québécoise des organis­
mes de coopération internationale, le Conseil des 
musulmans de Montréal, Objection de conscience 
et la Table de concertation des organismes au ser­
vice des personnes réfugiées et immigrantes.

Quelques-uns de ces groupes ont rencontré la 
presse, hier, pour expliquer la déclaration commu­
ne qu’ils font circuler, intitulée «Non à la guerre! 
Non au terrorisme! ». Dans cette declaration, ces 
groupes «condamnent sans réserve le terrorisme 
et le fanatisme qui ont conduit à la tragédie du 11 
septembre» . Mais ils dénoncent du même souffle 
« les appels à la vengeance » et le choix de la voie 
belliqueuse. «Ce n’est pas en faisant la promotion 
de la guerre qu’on va régler les conflits », s’est ex­
clamée Viviane Barbot, présidente de la Fédéra­
tion des femmes du Québec. (PC)
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LA GUERRE AU TERRORISME

La prison à vie pour quatre membres d’Al-Qaida
Ils ont été condamnés pour les attentats perpétrés contre des ambassades américaines en .Afrique

NEW YORK (AFP) — Un juge new-yorkais a 
condamné, hier, sans surprise, quatre membres 
du réseau Al-Qaida d’Oussama ben Laden à la pri­
son à vie pour avoir participé* aux attentats contre 
les ambassades américaines en Afrique de l'Est 
en 199*

I )ans une salle d'audience sous haute surveillan­
ce, à quelques pâtés de maisons des ruines enco­
re fumantes du World Trade Center, le juge Leo­
nard Sand a énoncé les sentences attendues après 
que les quatre hommes (un Jordanien, un Saou­
dien, un Tanzanien et un Américain d’origine liba­
naise) eurent été déclarés coupables par un jury 
populaire en mai

Deux des quatre hommes, le Jordanien Moha­
med Saddiq Odeh et l’Américain d’origine libanai­
se Wadih el Madge, se sont adressés a la cour 
avant que la sentence ne soit prononcée, sans 
pour autant faire de déclaration de soutien à ben 
Laden.

La séance, qui a duré plus de deux heures, s’est 
ouverte sur les bouleversants témoignages de six 
proches des victimes des attentats qui ont fait 224 
morts, dont 12 Américains, le 7 août 199* à Nairo­
bi (Kenya) et Dares Salaam (Tanzanie).

« Le carnage du 11 septembre n'a fait que raviver 
mes souvenirs», a déclaré Howard Cavaler, un an­
cien diplomate américain qui a perdu sa femme

\
Leg quatre condamnés sont Mohamed Rased Al 'üirhali. Khal/an Khamis Mohamed. 

Mohamed Sadeek Oden et Wahih El-Uage.

dans l’explosion âNairobi. «Vous devez appliquer 
la peine la plus lourde pour lancer un message 
clair à de futurs terroristes. »

S’adressant au Tanzanien Khalfan Khamis Mo­
hamed, 28 ans, le juge Sand a lancé, avant d’énon­
cer la première sentence : « Trois des membres du

jury ont estimé que la prison à vie était une peine 
plus dure que la peine de mort. Si c’est le cas, c’est 
approprié».

Les quatre hommes, qui sont officiellement sans 
ressources, ont été condamnés à payer 33 mil­
lions S en dédommagement aux familles des victi­

mes. Si cette somme peut être rassemblée, le juge 
a ordonné que 26,3 autres millions S soient versés 
au gouvernement américain.
Certains avocats parmi les parties civiles ont dé­

jà demande à ce que les millions d'avoirs d’AlAJai- 
da récemment gelés dans le monde soient utilisés 
à cette fin.

ITenant la parole en arabe, avec* l’aide d’un in­
terprète, Mohamed Odeh s’est lancé dans une lon­
gue et obscure diatribe. 11 a estime que les tirs de 
missiles américains contre des cibles en .Afghanis­
tan et au Soudan, peu après les attentats en 1998, 
étaient déjà une forme de justice et que ce procès 
revenait donc à juger les mêmes personnes deux 
fois. Prenant la parole à son tour, dans un anglais 
parfait acquis au cours des 20 ans passés aux 
États-Unis, Wadih el Madge, jugé coupable de par­
ticipation à l'administration du réseau, mais pas 
directement aux attentats, a réitéré sa ligne de dé­
fense. 11 a assuré qu'il n'avait travaillé que dans la 
partie légale d’Al-Qaida et qu'il était contre la vio­
lence. « Les attentats de 1998 étaient des actes ex­
trêmes, qui ne sont pas en accord avec ce que je 
crois. »

En tenue bleu ciel des prisonniers, les pieds et les 
mains enchaînés, les quatre hommes étaient, cha­
cun et en permanence, surveillés par quatre poli­
ciers.
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sont en état 
d’alerte

Alerte maximale 
autour de 

Three Mile Island
WASHINGTON (AFP) — Des mesures exceptionnelles de 
sécurité ont été prises dans la nuit de mercredi à hier au­
tour d’une centrale nucléaire dans l’est des États-Unis, 
Three Mile Island, qui a fait l’objet de menaces, a annoncé 
l’agence fédérale concernée.

« Des mesures de sécurité additionnelles ont été prises 
autour de Three Mile Island », en Pennsylvanie, a déclaré 
la porte-parole de la Commission de régulation nucléaire 
(Nuclear Regulatory Commission, NRC) à Washington, Ro­
setta Virgilio.

M Virgilio a ajouté que ces mesures 
avaient été mises en place mercredi 
entre 22 h et 23 h GMT à la suite de 
nouvelles menaces prises en compte 
par les agences de sécurité fédérales.
«Jusqu’à présent nous avions reçu 
des menaces, mais elles n’étaient pas
crédibles », a indiqué la porte-parole. _______________
L’alerte qualifiée de très sérieuse a du­
ré jusqu'à 4 h GMT et les mesures de sécurité demeurent 
en place, a encore précisé Mm‘ Virgilio.

Par contre, cette dernière n’a pas été en mesure de préci­
ser la nature exacte des menaces, ni l’ampleur du disposi­
tif de sécurité mis en place autour de la centrale nucléaire, 
sise en banlieue de Harrisburg.

Cette centrale avait été le théâtre d’un grave accident en 
1979 lorsque le système de refroidissement d’un de ses deux 
réacteurs avait mal fonctionné, provoquant un début de fu­
sion accidentelle et la destruction du réacteur. Des vapeurs 
radioactives avaient été dispersées dans l’atmophère.

Après les attentats du 11 septembre, les sites d’opération 
des 103 réacteurs nucléaires à travers les États-Unis ont 
été mis en état d’alerte et leur sécurité assurée notamment 
par des unités de la Garde nationale.

La compagnie AmerGen qui gère Three Mile Island, sur la 
rivière Susquehanna, a été notifiée des nouvelles menaces.

ATTENTAT DU 11 SEPTEMBRE

La facture pourrait 
atteindre 

70 milliards $
LONDRES (Reuters) — La facture des attentats du 11 sep­
tembre croît presque de jour en jour pour les assureurs et 
la dernière en date des estimations avance un coût pouvant 
atteindre 70 milliards S.

Pour Mark Hewlett, directeur du département European 
Insurance Research de Moody’s, la marge la plus réaliste 
varie maintenant de 30 à 70 milliards S.

« Mais à l’intérieur de cette marge, quel sera le montant 
exact, personne n'en sait rien. Le marché convient mainte­
nant que ce sera plus de 30 milliards S », a-t-il expliqué à Reu­
ters. ajoutant qu’il faudrait peut-être des années pour 
connaître le montant réel des indemnisations.

En tous les cas, la facture du cyclone 
.Andrew (20 milliardsS), jusqu’alors la 
plus importante qu'aient dû acquitter 
les assureurs sera largement dépas­
sée par celle des attentats du World 
Trade Center (WTC).

De grands assureurs ont dû doubler, 
voire tripler, leurs pertes projetées, 
tels Suisse Ré. Munich Ré et Cubb. Le 

groupe de bancassurance néerlandais ING est le dernier en 
date à avoir relevé ses estimations, la portant à 547 
millions S contre 46 millions S en septembre.

Lloyd's of London ne l'a pas encore fait, mais il pourrait 
bientôt revoir sa perte estimée pour l'instant à 1.9 mil­
liard S.

l,a réévaluation constante témoigne de l’émergence de de­
mandes d'indemnisation imprévues, dans la mesure où l’on 
découvre de nouveaux dommages sur le site du World Tra­
de Center (WTC). I\»ur I instant, les entreprises n’ont pas 
encore déposé des demandes d'indemnisation pour inter­
ruption d’activité ou pour responsabilité, dont le règlement 
pourrait prendre des années, de l'avis de certaines sources.

On pense généralement que les gros assureurs auront les 
reins suffisamment solides pour supporter le choc, mais 
pour des assureurs de taille plus petite, la question demeu­
re en suspens.

Dans l'ensemble, les assureurs pourraient toutefois tirer 
parti d'une augmentation généralisée des primes, qui dans 
certains cas a atteint 100 à 200%.

La facture du 
cyclone 

Andrew avait 
coûté 20 

milliards $
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LA GUERRE AU TERRORISME
TORONTO ET WASHINGTON

Les vols 
reprennent... 

avec des 
policiers à bord

OTTAWA (PC ) - Le gouvernement américain a annoncé hier 
qu’U permettrait la reprise des vols d'Air Canada entre To­
ronto et Washington aussitôt que possible, avec des policiers 
armés à bord des avions. Aujourd'hui, le ministre des Trans­
ports, David Collenette, se rend à Washington rencontrer son 
homologue américain. Norman Mineta, pour discuter de la 
reprise des vols depuis les autres villes canadiennes en di­
rection de l’aéroport Reagan. «J’espère qu’il y aura une au­
tre annonce bientôt pour la reprise des vols Ottawa-Washing­
ton et Montréal-Washington », a indiqué le ministre Collenet­
te, à sa sortie de la Chambre des communes.

L’aide gouvernementale aux compagnies aériennes fera 
également partie des discussions entre MM. Collenette et .Mi­

neta. tout comme la présence d'agents 
armés dans tous les avions canadiens 
qui se rendent aux États-Unis.

Cette mesure avait été qualifiée de 
«radicale» par le ministre, il y a quel­
ques semaines, avant qu'il n'adoucisse 
son discours devant les exigences des 
Américains. «Avec la position des 
États-Unis d’avoir des personnes ar­

mées sur les vols, je suis prêt à considérer toutes les possibi-

Une facture 
d’un à deux 
millions $ 

payée par le 
fédéral

lités », a dit M. Collenette.
Tous les transporteurs internationaux ont été bannis de 

l’aéroport Reagan, à Washington, à la suite des attaques ter­
roristes du 11 septembre. Cet aéroport est en effet situé à pro­
ximité de sites stratégiques comme la Maison-Blanche et le 
Pentagone.

Le ministre des Transports avait annoncé vendredi dernier 
qu’il acceptait de placer des policiers de la GRC à bord des 
avions qui se rendent à Washington, une condition posée par 
les .Américains avant qu’ils n'acceptent la reprise des vols 
d’Air Canada.

La facture de un à deux millions $ qui accompagne cette 
nouvelle mesure sera payée par le gouvernement fédéral.

L’Association des pilotes d’Air Canada (APAC), qui s’était 
d’abord opposée à la présence de policiers armés dans les 
avions, a annoncé mercredi qu’elle révisait sa position et de­
mandait au gouvernement de créer une unité de policiers de 
l’air formés et équipés pour assurer la sécurité à bord des ap­
pareils. Pour commencer, Air Canada pourra r établir 14 vols 
par semaine entre Toronto et Washington, alors qu’il y en 
avait 19 avant les attentats. .Air Canada offrait 28 vols par se­
maine depuis l’aéroport de Dorval et 11 depuis Ottawa.

Le SCRS 
espionne déjà 

à l’étranger, avoue 
son directeur

■ OTTAWA (PC) - Quand on parle de ereer un service d espionnage 
canadien à l'étranger pour eonibattre le terrorisme, on ne semble pas 
tenir compte du fait que le Service canadien du renseignement de se­
curité joue déjà un tel rôle, a declare hier le directeur du SCRS. M. 
Ward Eleock.

Un présumé terroriste 
est remis en liberté

■ VANCOUVER - Un ressortissant canadien reclame par U". 
Etats-Unis, qui l'accusent d’entretenir des liens avec le Hez­
bollah. un groupe terroriste libanais, a etc remis en liberté 
sous caution, hier, par une juge de la Cour suprême de la Co­
lombie-Britannique tgv de :tô ans. Ali Adham Ainhaz était 
detenu depuis son arrestation à son domicile de Burnaby, en 
Colombie-Britannique, au cours de la fin de semaine Remis 
en liberté, il devra toutefois observer de strictes conditions 
Au moment de rendre sa decision, la juge Marvyn Koenigs 
berg a explique qu'en portant leurs accusations, les Etats 
Unis n'avaient pas fourni des preuves suffisantes En vertu 
de la Loi sur l'extradition du Canada, les Etats-Unis dispo 
sent de ÔO jours pour présentera Ottawa leurs elements de 
prouve «Sans preuves roollos. () j'estime que la détention 
pourrait miner l’application de la justice», a-t-elle declare 
Vmhaz a été appréhende par dos membres des services du 
renseignement de la Gendarmerie royale du Canada (GRC), 
samedi, en vertu de la 1-oi sur l'extradition. (IN')

En fait, le SCRS a sensiblement le mê­
me mandat que la CIA aux États-Unis, 
a précisé M. Eleock devant un comité 
des Communes.

Le budget du SCRS s'élève à un peu 
moins de 200 millions S par année. Le 
solliciteur général. Lawrence MacAu- 
lay, doit donner aujourd'hui une confe­
rence de presse et annoncer une aug­
mentation de la contribution fédérale, 
une hausse qui pourrait atteindre 10 
millions S. Selon une source, on annon­
cerait en outre l’octroi de 30 millions S 
au Centre de sécurité des télécommuni­
cations, qui surveille les communica­
tions électroniques.

Il y a deux semaines, le ministre des 
.Affaires étrangères, John Manley, a re­
connu que les Canadiens n'avaient pas 
accepté jusqu'à maintenant d’avoir une 
agence de renseignements exerçant 
des activités à l'étranger. Soulignant 
qu’il y a énormément de confusion à ce 
sujet, M. Eleock a expliqué hier au co­
mité sur l’Immigration que s’il y a des li­
mites à l’espionnage outre-mer. elles 
pourraient être liées à l’argent plus 
qu'au mandat du SCRS.

« Par définition, les opérations secrè­
tes coûtent cher et comportent souvent 
plus de risques (...) », a-t-il précisé. Les 
ressources et les capacités du SCRS 
sont beaucoup plus limitées que celles 
de la CIA, mais notre mandat est sensi­
blement le même», a-t-il ajouté.

«Je pense que M. Eleock tente de po­
sitionner le SCRS au cas où le Canada 
déciderait qu'il a besoin d’une agence

Hhrrf Eleock

d'espionnage internationale », a analy­
sé Michael Roi, professeur en relations 
internationales du Conseil atlantique 
du Canada.

Le SCRS a toujours été réticent à ad­
mettre qu'il menait des opérations 
clandestines outre-mer, préférant 
mettre l’accent sur le rôle qu'il jouait 
au pays. Encore en 1997, Lloyd Ax wor­
thy, alors ministre des Affaires étrangè­
res, avait rejeté des allégations selon 
lesquelles le SCRS menait des opéra­
tions secrètes outre-mer.

Le député Art Hanger, de l'Alliance ca­
nadienne, depuis longtemps critique en 
matière d'affaires étrangères, dit que 
jamais auparavant il n'avait entendu le 
SCRS avouer qu'il menait des opéra­
tions secrètes à l’étranger.

M. Eleock a refusé de donner plus de 
précisions aux journalistes.

L'appel de Mahjoub rejeté
■ OITAW A Jugeant cette cause hors de sa juridiction, la 
Cour suprême du Canada a rejete. hier, l'appel d'un présume 
terroriste d'origine égyptienne ayant des liens avtv ( Hissama 
ben Laden. Mohamed Zeki Mahjoub devra donc demeurer 
derrière les barreaux, à Toronto, où il est incarcéré depuis 
juin 200(1. en attendant la fin des proeedures d'extradition 
L'avocat de Mahjoub a fait savoir qu’il contesterait l'ordon­
nance d'extradition visant son client en invoquant que ce 
dernier serait certainement execute s'il retournait on 
Egypte, où il a été reconnu coupable, par contumace, d'acti­
vités terroristes. Le Service canadien du renseignement de* 
sécurité (SCRS) affirme que Mahjoub est membre d’un 
groupe d’intégristes islamistes. Le r» octobre, un juge de la 
Cour fédérale a maintenu l'attestation ministérielle 
déclarant Mahjoub menace à la sécurité nationale. Cette dé­
cision ouvrait la voie à son extradition vers l’Égypte. (PC)

Un immigrant s’échappe
■ MONTREAL - Un immigrant iranien de 23 ans qui devait 
être expulsé du Canada sous peu s’est évadé hier quelques 
minutes avant son arrivée au tribunal administratif d'im­
migration Canada à Montréal. Ashkan Eorsat devait se 
présenter devant la Commission de l’immigration et du 
statut de réfugié pour une révision de sa détention en at­
tendant son extradition. Lejeune homme considéré comme 
dangereux a profité de son transport vers le tribunal du 
complexe (iuy-Rivreau pour s’enfuir en fracassant la vitre 
arrière du fourgon-cellulaire, en plein centre-ville de Mont­
réal. 11 a réussit à voler un véhicule dans le stationnement 
du quotidien The (lazette. Le membre présumé du gang de 
rue Persian Soldiers a multiplié les délits depuis qu’il a 
obtenu sa citoyenneté canadienne et le ministère recom­
mandait son expulsion du pays. (1*0)

tourbec
NOLITOUR mcadcps Air transit.
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Les transports adaptés 
ne suffisent plus

La «dosins» et le vieillissement de la population 
accentuent le problème

Marc Lestage Des représentants du Regroupement des organismes de
MLrsUni?(a l('.soleil.com promotion (l.'t ont accueilli M ' Vallée sur l’heure du midi.

Plusieurs personnes en fauteuil roulant l’ont accompagnée 
QUÉBEC — Les sociétés de transport adaptés ne suffisent pour les derniers kilomètres de son périple jusqu'au parle- 
plus à la tâche. ment, en début d’après-midi.

Les bénéficiaires du réseau de la santé qui ont été « sor- Paraplégique et porte-parole du Comité d’action des per­
ils » des institutions pour vivre en foyers de groupe sont ve- sonnes vivant des situations de handicap. M“ Raymond Fi­
rms grossir les rangs des utilisateurs, explique le directeur lion de Limoilou qui, incidemment, est candidate aux élec- 
général de la société de Transport adapté du Québec mé- lions municipales à la nouvelle grande ville de Québec, 

; tro, Michel Wilson. dans l’équipe de M“* Boucher, a exprimé l’appui de son
Si la société de transport municipale doit assurer ce ser- groupe et demandé que le gouvernement « traite le trans­

vice, on devrait lui transférer les crédits correspondants, port pour les personnes handicapées comme un droit es- 
selon M. Wilson. Or, les établissements du réseau de la san- sentiel permettant leur autonomie et leur intégration ». 
té affirment qu’aucun budget n’est prévu à ce chapitre. Deux autres handicapés résidant à Québec, Richard Cha- 
C’est avec les moyens du bord qu'ils offrent eux-mêmes ces bot, également de Limoilou, ainsi que l’architecte Herman 
services à leurs bénéficiaires. Poulain de Saint-Roch, ont profité de l’occasion pour rap-

Ln ce qui concerne le vieillissement, le phénomène s ac- peler qu’il y a aussi d’énormes progrès à faire en termes 
centue rapidement. On ne parle plus d’handicapés fonc- d’accessibilité dans la région de la capitale, 
tionnels, mais de personnes âgées (souvent plus de 90 ans) Les personnes en fauteuil roulant en sont encore réduites
vivant en résidence qui « sont en droit de réclamer des à «entrer et sortir par la porte des vidanges », dans plu- 
transports adaptés de temps à autre », admet le dg. sieurs édifices du gouvernement.

Exaspérée par l’engorgement des services, ( hantai Val- Le service de transport adapté de Québec effectue envi- 
lée de* Sherbrooke, une jeune femme de 94 ans devenue pa- ron 1200 transports par jour en semaine. Ce service affilié 
raplégique à la suite d’un accident d'auto a entrepris de dé- à la STCUQ gère un budget de 4,4 millions S par année. Le 
noncer le sort des personnes handicapées en effectuant un dg Wilson reconnaît que le ministère des Transports du 
pèlerinage en fauteuil roulant entre l’Estrie et le parlement Québec a majoré sa contribution, l’été dernier, mais que les 
de Québec, où elle a rencontré le ministre Chevrette, hier. besoins excèdent toujours les ressources.

U SOLEIL RAYNAL0 LAVOIE

^ X 1

Chantal Vallée (au centre) a roule en fauteuil roulant de Sherbrooke jusque 
decant le parlement de Québec où elle a été acceuillie par des supporteurs.

Ça donne le goût de s’asseoir au milieu.
«... un pare-brise plus avancé afin d’optimiser l’espace dans l’habitacle... un coffre à bagages

plus important de même que plus d’espace pour les occupants des places arrière. »
- Denis Duquet - Guide de l’auto 2001, p. 317

LA BERLINE CIVIC 2002 
À COMPTER DE 15 900 $*

VOITURE LA PLUS VENDUE AU CANADA

Berline Civic LX représentée

POUR OBTENIR L’ADRESSE D’UN CONCESSIONNAIRE PRÈS DE CHEZ VOUS. VISITEZ LE www.honda.ca. OU COMPOSEZ LE 1 888 9-HONDA-9.

TDSF de la nouvelle berime Civic DX 2002 à S vitesses (modèle HS1512PX') Transport et preparation (850 S), taxes, immatriculation et assurance en sus 
Le prix des concessionnaires peut ftre inferieur Informez-vous chez un concessionnaire

Un nouveau 
mécanisme 
pour régler 
les litiges 
hors cour

MONTRÉAL (PC) — La Cour supé­
rieure du Québec met à la disposition 
des citoyens, depuis septembre, un 
nouveau forum présidé par un juge 
leur permettant de tenter de régler les 
litiges hors cour.

Le nouveau mécanisme appelé « la 
conférence de règlement amiable», 
plus rapide et à meilleur coût qu’un 
procès, vaut pour tous les genres de li­
tiges, qu’ils soient de nature chile, ad­
ministrative ou familiale.

Le juge en chef adjoint de la Cour su­
périeure du Québec, André Desiong- 
champs, n’hésite pas à parler de « nou­
velle culture », dans un exposé sur le 
sujet, rendu public hier.

Le processus paraît suffisamment 
prometteur pour que 30 juges sur les 
110 de la Cour supérieure à Montréal 
aient proposé d’emblée leurs services 
pour présider ces conférences. Une 
formation sur mesure leur sera don­
née à l’Institut de la magistrature, à 
Ottawa.

Les citoyens désireux d’éviter un 
procès ont déjà accès à diverses for­
mules, comme la négociation, la mé­
diation, la conciliation, le miniprocès, 
l’évaluation neutre hâtive, la média­
tion suivie de l’arbitrage et l’arbitra­
ge.

La conférence de règlement amiable 
fera appel à chacune de ses techni­
ques, selon la volonté exprimée des 
parties.

En regard d’un procès en bonne et 
due forme où le juge cherche à établir 
les responsabilités ou la faute de cha­
cun pour établir le gagnant et le per­
dant, la conférence de règlement 
amiable permet de conclure une en­
tente favorable à chaque partie.

« La conférence de règlement amia­
ble produira une solution taillée sur 
mesure pour répondre aux besoins 
des parties», fait valoir le juge Des- 
longchamps.

Contrairement à ce qui se passe à un 
procès, les avocats ne joueront pas le 
rôle de premier plan lors de la confé­
rence. Ils assistent leur client qui se­
ra l’acteur majeur dans la solution du 
conflit.

Le juge Deslonchamps voit dans la 
nouvelle formule « un outil économi­
que, convivial, performant et mieux 
adapté aux situations qu’un procès».

« L’avantage irréfutable est d’offrir 
la possibilité que le litige se règle 
beaucoup plus tôt avec tous les béné­
fices matériels et psychologiques qui 
y sont rattachés», a-t-il commenté.

La conférence n’est toutefois pas 
une panacée en ce qu elle fait appel à 
un esprit de compromis, à la capacité 
de chaque partie à mettre de l’eau 
dans son vin, des qualités qui ne sont 
pas universelles.

Les parties doivent savoir que la 
conférence se tient à huis clos et que 
rien de ce qui est dit ou écrit ne pour­
ra être utilisé au procès, si finale­
ment un procès devient l’avenue 
inéluctable.

« Si l’exercice n’est pas mené à ter­
me. une partie du chemin parcouru 
pourra, si les parties y consentent, 
être utilisée pour raccourcir le pro­
cès.

« C’est un investissement », évalue le 
juge Deslongchamps

•>
*
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LE QUÉBEC ET LE CANADA
Québec ne prend pas de virage 

thermique, affirme le ministre Brassard
______Michel Hébert______

Presse canadienne

QUÉBEC — La construction par Hy- 
dro-Québec d'une centrale thermique 
au tfaz naturel a Melocheville ne signi­
fie pas que le Québec* prend un « virage 
thermique», soutient le ministre des 
Ressources naturelles, .Jacques Bras­
sard.

«Construire une centrale thermique 
ne constitue pas un virage thermique 
en matière énergétique. C’était devenu 
nécessaire pour s’assurer qu'on répon­
dra correctement a la demande, comp­
te tenu de la croissance de celle-ci au 
Québec et pour assurer la sécurité des 
approvisionnements des Québécois. La

voie privilégiée, l’orientation privilégiée 
c’est, et ça va demeurer, le développe­
ment du potentiel hydroélectrique», a 
déclaré le ministre lorsque questionné 
a ce sujet à l’Assemblée nationale, hier.

Mais le porte-parole libéral en cette 
matière, le député de Kamouraska-Té- 
miscouata, Claude Béchard, croit plu­
tôt que le gouvernement fait en douce 
un choix énergétique dont ne parle à 
peu près pas le Plan stratégique d’Hy- 
dro-Québee 2002-2004.

Le gouvernement est étonnamment 
plus généreux, dit-il, envers la thermo­
électricité qu’il ne l’est envers l’hydro­
électricité. Le seuil de rentabilité est 
fixé à M cents le kilowatt heure pour 
l’hydroélectricité alors qu’il est porté à

5 ou 0 cents pour l’électricité produite 
en centrale thermique.

Les projets de développement de l’hy­
droélectricité que sont Tbulnustouc, Pé- 
ribonka. La Romaine, Grand-Mère, 
Eastmain, Rupert et possiblement 
Churchill Falls en partenariat avec Ter­
re-Neuve. démontrent, selon le ministre 
Brassard, que « la filière hydroélectri­
que est la filière privilégiée».

Mais en choisissant le thermique pour 
combler une éventuelle pénurie d’hy­
droélectricité, Québec signe «l'arrêt de 
mort » de l’électricité éolienne, a ren­
chéri la députée libérale Nathalie Nor­
mandeau. Le ministre Brassard a rap­
pelé les investissements de 5,2 
millions S pour la production éolienne.
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C ATTENTION. PEUT CAUSER 
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SOU RC LS TOUTE NOUVELLE ALTIMR 2002 DE NISSAN. L’ANTIDOTE AUX VOITURES ORDINAIRES
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FAITES LE TEST. Installez-vous confortablement derrière le volant de la toute 
nouvelle Altima 2002 de Nissan. Commencez par admirer ses lignes extérieures 
félines et stylisées, qui vont de ses phares multiparaboliques si distinctifs jusqu’aux 
jantes sport en alliage offertes en option. Ensuite, explorez l’éventail de ses luxueuses 
caractéristiques, incluant le nouveau sélecteur de vitesse à secteur type course, 
le système audio AM/FM/CD avec 6 haut-parleurs de série et l’ordinateur de bord 
optionnel. Maintenant, libérez son électrisant moteur V6 de 240* chevaux ou son 
fougueux moteur 4 cylindres de 175 chevaux, deux moteurs classés parmi les 
meilleurs de leur catégorie, et préparez-vous à avoir un coup de cœur pour sa tenue 
de route sportive, gracieuseté d’une suspension arrière multibras sophistiquée. 
Voilà : vous avez découvert l’antidote aux voitures ordinaires et vous comprenez 
maintenant pourquoi la nouvelle Altima 2002 révolutionne la catégorie des berlines 
intermédiaires. En fait, elle est tellement extraordinaire qu’il pourrait s'avérer nuisible 
à votre mieux-être de pas en faire l’essai routier chez votre concessionnaire Nissan.

' moxINr 3 ft Sf le 
» torço NISSAN sont www mssancanada com TOUJOURS PLUS LOIN.

La députée pequiste de Rosemont, Rita Dionne-Marsolais. se 
dit fascinée de voir les serviteurs de l'État accepter des billets 
de tennis et autres offerts par des fournisseurs ou des tiers.

« PETITS CADEAUX » AUX 
FONCTIONNAIRES DE L’ÉTAT

Ce sera 
à chacun 
de juger

Gilbert Leduc 
GLeduc@lesoleil.com

■ QUÉBEC — Il continuera de relever de la « bonne 
conscience » de chacun des fonctionnaires et des 
mandarins de l’administration publique d’accepter 
ou de refuser des billets pour aller voir jouer Tiger 
Woods à l’Omnium canadien ou tout autre cadeau 
du genre de la part d’un aimable fournisseur.

En effet, le projet de règlement sur l’éthique et la déontolo­
gie dans la fonction publique — qui fait actuellement l’ob­
jet d’une consultation — permet à un employé d’accepter 
un cadeau à la condition qu’il soit « d’usage et d’une valeur 
modeste ».

« Tout autre cadeau, marque d’hospitalité ou avantage re­
çu doit être retourné au donateur ou à l’État ».

Le projet de règlement ne définit pas l’expression «valeur 
modeste ».

« On laisse à chacun le soin de déterminer, selon sa pro­
pre conscience, ce que signifie un cadeau d’une valeur mo­
deste », a expliqué le secrétaire général du Conseil exécu­
tif, Jean St-Gelais. «Au Québec, on n’a jamais eu de scan­
dales importants de ce côté-là ».

En compagnie de la secrétaire du Conseil du trésor, Dia­
ne Jean, le plus haut fonctionnaire du gouvernement témoi­
gnait, hier, devant la commission parlementaire de l’admi­
nistration publique chargée de faire le point sur l’éthique 
au sein de la fonction publique. La commission faisait un 
suivi des constats exprimés par le Vérificateur général qui, 
dans le tome 1 de son rapport pour l’année 2000-2001, fai­
sait des recommandations pour améliorer « l’infrastruc­
ture de l’éthique» au sein de l’appareil gouvernemental.

La question des « cadeaux » a été soulevée par la députée 
péquiste de Rosemont, Rita Dionne-Marsolais, qui s’est di­
te « fascinée » de constater que des serviteurs de l’État ac­
ceptent « des parties de golf, des parties de pêche, des 
billets à l’Omnium canadien (de golf) et des billets à Ten­
nis Canada » offerts par des fournisseurs ou des tiers.

« On en voit beaucoup. Je ne les critique pas, je constate », 
a-t-elle affirmé en ajoutant quelle était également «trou­
blée » de voir que la secrétaire générale d’Hydro-Québec. 
Marie-Josée Nadeau, est aussi membre du conseil d’admi­
nistration d’une papetière.

Devant les parlementaires, Jean St-Gelais et Diane Jean 
ont convenu, comme le Vérificateur général, que « l’infra­
structure de l’éthique » méritait un bon dépoussiérage et 
que cette opération avait été mise en marche bien avant le 
dépôt des recommandations de Guy Breton.

Et pour marquer le fait que l’éthique allait être, plus que 
jamais, une obsession pour le gouvernement, M. St-Gelais 
a annoncé qu’il allait recommander au premier ministre 
Bernard Landry la création d’un poste de secrétaire géné­
ral adjoint à l’éthique au sein du ministère du Conseil exé­
cutif.

Dans la même veine, pour s’assurer que cette préoccupa­
tion soit aussi celle de tous les ministères et organismes, 
un réseau de répondants en éthique sera mis sur pied 
« pour favoriser les échanges sur les différentes probléma­
tiques en cette matière ». a indiqué M™ Jean. « Et non pas 
pour faire une chasse aux sorcières et déterrer tous les 
comportements non conformes», a rajouté M. St-Gelais.

Des activités de sensibilisation et de formation seront or­
ganisées pour mettre les fonctionnaires au parfum du nou­
veau règlement et sur la toute nouvelle Déclaration de va­
leurs de la fonction publique du Québec qui place l’intégri­
té, l’impartialité, le respect, la compétence et la neutralité 
au premier rang des préoccupations de l’État dans la pres­
tation des services publics.

Le secrétaire général s’oppose à l’implantation d’un ré­
gime organisé de dénonciation de situation de conflit d’in­
térêts dans l’administration publique — le irhistleblo- 
ii'ing. Sa crainte est qu’un tel système serve à protéger des 
gens qui font des dénonciations pour régler des comptes.

Selon lui, les mécanismes en place, notamment la présen­
ce du Vérificateur général, du Protecteur du citoyen, du 
Contrôleur des finances et des unités de vérification inter­
ne et des corps policiers, permettent de détecter les man­
quements éventuels à l’éthique et à la déontologie.

mailto:GLeduc@lesoleil.com
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FORUM SL R L’AGRICULTURE

L’absence 
de Charest 
fait jaser

Michel Cokbeil 
M('orbeil(ii lesolèi/.com

■ SAIN F-HYACINTHE - Pour reprendre le cliché, 
il semble que le chef liberal Jean Charest ait bril­
lé par Son absence au Forum sur l’agriculture et 
1 agroalimentaire, qui s'est clôturé hier à Saint- 
Hyacinthe. à l'est de Montréal.
C'est une remarque faite par un des participants à cette ren­
contre au député liberal lierre l*aradis qui a intrqMe LE SO­
LEIL. Pourquoi le meneur du Parti libéral du Québec n’est-il 
pas là ? s’est fait demander le député de Brome-Missisquoi. 
Les personnes rencontrées à l'événement qui a rassemblé 
quelque 500 personnes, les décideurs de tout ce qui compte 
en agriculture, ont indiqué au SOLEIL qu'elles avaient tou­
tes remarqué que Jean Charest était absent, lors de l’ouver­
ture du forum. «On a trouvé ça... plate», a dit l'une d’elles.

Aucune n'a voulu être identifiée. Après tout. M. Charest 
pourrait être le prochain premier ministre. «C’est un peu 
nono, a commenté un des dirigeants croisés au centre des 
congrès de Saint-Hyacinthe, il s'annonce comme le chef du 
parti des régions et il n'est pas à la table pour les discus­
sions » pour une industrie concentrée en régions.

« M'appeler Jean Charest. je serais sur ce genre de tribu­
nes. a fait valoir un autre. J'ai trouvé que c’est un manque ter­
rible de stratégie de n’avoir personne sur la chaise de l'oppo­
sition libérale, mercredi soir», a-t-il dit. du fait que le député 
i’aradis ait refusé de s’asseoir à la table ronde.

En contraste, le chef de l’Action démocratique du Québec. 
Mario Dumont, a assisté aux deux jours de rencontres. Cinq 
ministres ont pris part aux délibérations. Le premier minis­
tre a ouvert le forum, mercredi, et présidé aux discussions, 
hier matin. Il a sauté dans un hélicoptère pour accueillir le 
premier ministre de la Colombie-Britannique à Québec pour 
ensuite présider la fin de la rencontre.

«Je vais faire remarquer quelque chose sous l’angle légè­
rement partisan, a-t-il avancé en conférence de presse. 
L’agriculture est l’activité la plus régionalisée. Le chef de l’op­
position officielle n'a pas daigné participer à ces assises. 11 y 
a une dimension régionale qui lui échappe. »

En entrevue, Pierre Paradis a mis la faute sur le dos du 
ministre de l'Agriculture Maxime Arseneau. La lettre d’in- 
vitation au chef Jean Charest n'a été reçue que le 9 octo­
bre, a-t-il dénoncé. «C’est totalement incorrect de l’inviter 
à la dernière minute. » Si le critique libéral en agriculture 
n’a pas été à la table, « c’est parce qu’on est là pour écou­
ter, pas pour faire de la petite politique.

Le ministre Arseneau s’est défendu d’être à l’origine de 
l’absence du chef du PLQ. « L’invitation a quitté, il y a neuf 
jours. Mais cet événement est considérable et les dates sont 
connues depuis juin. »

Québec devra se prononcer sur 
la rémunération de ses juges

■ QUÉBEC - Le ministre de la Justice, Paul Bégin, devra 
décider d’ici un mois quelle suite il donne à un rapport re­
commandant une augmentation de salaire de plus de 30% 
pour les 300 juges de la Cour du Québec et des cours muni­
cipales. M. Bégin a déposé hier à l’Assemblée nationale le 
rapport du comité O’Donnell, qui lui recommande de haus­
ser de 137 333 S à 180 000 S le salaire des juges de la Cour 
du Québec et à 160 000 S le salaire des juges municipaux de 
Montréal, Québec et Laval. A la suite du dépôt du rapport, 
le ministre dispose de 30 jours pour indiquer quelle suite il 
donnera au rapport. Pour formuler ses recommandations, 
les membres du comité devaient notamment tenir compte 
de la nécessité d'offrir aux juges une rémunération adé­
quate et de la nécessité d’attirer d’excellents candidats à 
la fonction déjugé. Mais on devait aussi tenir compte de la 
conjoncture économique du Québe et de l’état des finances 
publiques. Le comité O’Donnell recommande des primes 
supplémentaires pour les juges qui occupent des fonctions 
additionnelles : 10% pour le juge en chef, 8% pour le juge 
en chef associé et 5% pour les juges coordonnateurs. (PC)
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Consultations prébudgétaires 
sur fond de grandes inconnues

_______ Lot is Taxut av________
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QUEBEC - C'est sur un fond de scène 
d'incertitudes et de grandes in­
connues que se tient aujourd'hui la 
première consultation de la ministre 
des Finances Pauline Marois en vue 
du discours sur le budget qu elle pr»>- 
noncera d'ici les premiers jours de ih>- 
vembre. Hier à l'Assemblee nationale, 
le premier ministre Bernard 1-andry a 
assure à l'opposition que les représen­
tants des 16 organismes socio-economi­
ques convoqués ce matin n'auront pas 
dans ce huis clos, accès à des informa­
tions privilégiées

Depuis le debut de la semaine, le chef 
de l'opposition Jean Charest s'achar­
ne en vain sur M" Marois et sur M 
Landry pour obtenir un portrait de la 
situation financière du gouvernement 
et il y a tout lieu de croire que ses ef­
forts ne s'arrêteront pas là

Hier, il demandait quand l’information 
qui sera transmise au huis- clos sera 
rendue disponible aux députés.

Et. M. Landry de répondre que l’exer­
cice d’aujourd'hui vise à informer la mi­
nistre elle-même. «Ce n'est pas une 
question d'information secrète ou pas;

c’est une question de discussion entre 
des gluts intéresses à poursuivre cer­
tains objectifs ».

I*armi les 16 invites de M~ Marois. 
quelques-uns de ceux contactes par 
LE SOLEIL hier semblaient nean­
moins esperer un peu d'éclairage sur 
('évaluation que le gouvernement fait 
de la situation economique et de sa si­
tuation financière

C’a ressemble au secret le mieux gar­
de affirme Michel Audet. president di- 
reeteur général de la Chambre de com­
merce du Quebec.

Au lieu de subventions qui introdui­
sent de la distorsion dans les marches, 
le gouvernement doit, dit-il. abaisser 
les taxes sur la masse salariale et sur 
le capital des entreprises devenues 
responsables des deux tiers de la 
contribution fiscale des compagnies, 
qu elles fassent ou non des profits

Chez les Manufacturiers et exporta­
teurs du Quebec, le pdg hiul-Arthur 
Huot s’amène à la consultation avec 
l'espoir que le gouv ernement ai-eeptera 
de concentrer ses efforts sur un seul 
clou, celui de la taxe sur le capital, pour 
effacer l'écart qui coûtera 2 milliardsS 
de plus aux entreprises du Québec qu’à 
celles de l'Ontario en 2005.

Le président du Conseil du patro­
nat Cilles Taillon continue de privilé­
gier des baisses de taxes de vente 
sur des secteurs cibles comme les 
automobiles et les meubles.

Mais il admet que les signaux de 
baisse de revenus à la Commission 
de santé et seeurite au travail et à la 
Société de l’assurance automobile du 
Quebec jettent de l'ombre sur la mar­
ge de manoeuvre financière de M“' 
Marois

Cet element semble laisser tout le 
monde perplexe, sauf pour dire qu’il 
a diminue significativement.

Du côte de l’opposition, la critique 
liberale en Finances. Monique Je- 
rôme-Forget parle d’un coussin qui 
était à l’origine évalué à 3 milliardsS 
et dont la valeur résiduelle est diffi­
cile à estimer Mais elle reconnaît 
que. dans une économie globale les 
interventions peuvent difficilement 
changer grand-chose.

Refusant de donner des indications 
sur les arguments qu’elle présentera 
à ses collègues pour critiquer le bud­
get, elle se dit encore à l’étape de col­
liger les données sur la situation de 
l’économie et sur les finances du gou­
vernement.

Pauline MaroU
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QUÉBEC - L’ancien premier ministre 
Lucien Bouchard affirme que l'opti­
misme face à l’économie continue de 
refîner dans les mileux d 'affaires mal- 
ffrô le ralentissement actuel. «On 
considère dans la communauté d'af­
faires que les paramètres de l’écono­
mie sont très sains, done s’il y a un flé­
chissement, il pourrait être court et 
pas très considérable », a commenté 
M. Bouchard, de passage à Québec 
hier soir pour recevoir la plus haute 
distinction remise par (’Association 
des diplômés de l’Université Laval, la 
médaille Gloire de l’Escolle.

M. Bouchard, qui pratique mainte­
nant le droit des affaires au sein du ca­
binet juridique montréalais Davis, 
Ward, Philips & Vineberg, a aussi men­
tionné que l'assainissement des finan­
ces publiques auquel tous les gouver­
nements ont procédé facilitera le 
maintien d'un climat de stabilité au 
point de vue économique.

Appelé à commenter la démission du 
premier ministre de l’Ontario Mike 
Harris, M. Bouchard a souligné son 
courage, son réalisme et sa franchise. 
Il a ajouté que M. Harris avait su re- 
nouveller l’alliance stratégique entre 
l’Ontario et le Québec à des occasions 
stratégiques, notamment lors des né­
gociations sur la santé avec le gouver­
nement fédéral. «Je ne doute pas que 
dans la suite des choses, les dirigeants 
de l’Ontario vont continuer de faire vi­
vre cette alliance. Pas contre les au­
tres provinces, mais pour faire en sor­
te que le poids réuni des deux provin­
ces puisse jouer un rôle efficace dans 
l’intérêt de tout le monde. »

En recevant sa médaille Gloire de 
VEscolle, Lucien Bouchard s’est rappe­
lé mille souvenirs de sa vie d’étudiant et 
de l’époque marquante du début des an­
nées 60. Entre la faculté de droit de 
l’Université Laval et les abords de l’As­
semblée nationale, il croisait les René 
Lévesque, Jean Lesage, Daniel John­
son. «Nous avions pleinement cons-

?
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Lucien Bouchard était radieux hier.

eience de côtoyer les gens en train de 
faire l’histoire», a-t-il dit.

Puis, il s’est souvenu de ses lieux de 
prédilection, le cercle des étudiants, le 
Café Buade, où il mangeait une soupe, 
du bœuf à l’oignon et du pouding ta­
pioca. Enfin, la terrasse du Château 
Frontenac où défilaient les belles Qué­
bécoises endimanchées.

« Nous étions dévorés par la concu­
piscence, mais paralysés par la timidi­
té ! » s’est souvenu M. Bouchard, pro­
voquant les éclats de rire.

Il s’est rappelé la rue Claire-Fontai­
ne, où il logeait, la vue sur les monta­
gnes, tour à tour blanches, bleues ou 
vertes. La « fascinante » ville de Qué­
bec dont il a regretté avoir été privé 
pendant les cinq dernières années de 
sa vie. «J’étais enfermé dans le bun­
ker et je circulais dans les tunnels. »

L’Association des diplômés de l’Uni­
versité Laval a honoré trois autres 
personnalités à l’occasion de la 50' 
édition de la remise des médailles 
Gloire de VEscolle : sœur Édith Blais, 
cofondatrice de la maison Lauberiviè- 
re. Guy Saint-Pierre, président du 
conseil d'administration du groupe 
SNC-Lavallin et Charles Pelletier, as­
socié de la firme comptable Ernst & 
Young et professeur émérite de l’Uni­
versité Laval.
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OuvertLA PLAZA DE 
L’UNIFORME
PLAZA LAVAL (sous-sol)
2750, chemin Sainte-Foy

(face à l'Hôpital Laval) 653-8554

le dimanche de 12h à 17h.

LE PLUS GRAND 
CHOIX D’UNIFORMES 

À QUÉBEC

DIMANCHE 
SI OCTOBRE,

DE 11 H À 16 H

Venez rencontrer le 
personnel et les élèves 
de la plus grande 
école nationale 
publique en conduite 
de camions pour l’Est 
du Québec.

5 Commission scolaire 
Yf^ *. Premières-Seigneurie:

Un programme varié d'animation
et d'information vous attend :

■ Tours de camion
■ Démonstrations d'habiletés de 

conduite
■ Présence d'entreprises et de 

partenaires du transport
■ Visite guidée des installations (avec 

ateliers commentés)
■ Historique des 25 ans du CFTC
■ Coûter et rafraîchissements
■ Prix de participation (dont un séjour 

à la Seigneurie du Triton)

■ Facilité de stationnement
■ Information sur les programmes 

gratuits et leurs conditions 
d'admission (DEP en conduite de 
camions et DEP en information 
aérienne)

CENTRE DE FORMATION EN 
TRANSPORT DE CHARLESBOURG
700, rue de l'Argon. Charlesbourg
(PARC INDUSTRIEL DE CHARLESBOURG) 
TÉLÉPHONE (418) 849-5580 
SANS FRAIS 1 866 849 5580 
WWW CFTC 0C CA
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• À partir de l’autoroute Félix-Leclerc (40) 
• Route 73 Nord, direction Chicoutimi

• Sortie 155, Georges-Muir
• Suivre les indications du Parc industriel

Québec et Victoria 
veulent un 

périmètre de 
sécurité

■ QUÉBEC - Les gouvernements du 
Québec et de la Colombie-Britannique 
exigent la mise en place d’un périmè­
tre de sécurité pour les personnes en­
trant en .Amérique du Nord. La mise 
en place d’un tel périmètre aurait pour 
effet de faciliter la circulation des 
biens entre le Canada et les États- 
Unis. ont fait valoir hier les premiers 
ministres Bernard Landry et Gordon 
Campbell. «Une gestion coordonnée 
des frontières est nécessaire, sinon 
c’est la libre circulation des biens qui 
sera compromise par les problèmes de 
sécurité liés aux personnes » a décla­
ré M. Landry. S’il n’y a pas une gestion 
canado-américaine conjointe de l’en­
trée des personnes, la circulation des 
biens et des véhicules est ralentie aux 
frontières entre le Canada et les États- 
Unis car les douaniers veulent fouiller 
chaque véhicule, ce qui entrave la flui­
dité du commerce. Le premier minis­
tre Campbell a renchéri: «Il ne faut 
pas que le 49e parallèle devienne une 
barrière au commerce», a-t-il dit. Il 

! sert de frontière sur la majeure partie 
du territoire entre le Canada et les 
États-Unis. Le ministre des Affaires 
étrangères a déjà émis des réserves 

j sur cette proposition qui, croit-il, bri- 
! merait la souveraineté du Canada. M. 

Landry a cependant cité l’exemple du 
Marché commun européen où les fron- 

| tières ont été abolies pour assurer une 
plus grande circulation des biens. « Un 
camion peut circuler de Stockholm 
(Suède) à Brindisi (Italie) et traverser 

| les frontières de sept pays sans pro­
blèmes», a-t-il conclu. (PC)

PENITENCIER

Passeuse
démasquée
La ligne Info-Donna 

efficace !
Élisabeth Fleury

EFleury@lesoleil.com

QUÉBEC - La nouvelle ligne anonyme 
Info-Donna aurait contribué à l’inter­
ception de la Sherbrookoise de 37 ans 
qui a été accusée mercredi d’avoir ten­
té de passer en douce des stupéfiants 
au pénitencier de Donnacona.

Manon Roussin se serait fait prendre 
mardi après-midi alors qu’elle rendait 
visite à son copain. Selon Cari Pelletier, 
directeur-adjoint des services de ges­
tion du pénitencier de Donnacona, la vi­
siteuse trimbalait des stupéfiants (PCR 
cocaïne, marijuana et haschish) d’une 
valeur totale évaluée à 72 000$. «Elle 
s’est servie de tout ce qu’elle avait d’ori­
fices pour s’introduire la drogue... », a 
fait savoir M. Pelletier.

Toujours selon le porte-parole du pé­
nitencier, Roussin n’avait pas encore fi­
ni hier d’évacuer sa cargaison, malgré 
les laxatifs ingurgités. « Depuis l’ouver­
ture du pénitencier, c’est la première 
fois qu’on intercepte une personne qui 
trimbale autant de stupéfiants sur el­
le». a affirmé M. Pelletier.

L’accusée aurait tenté de passer la 
marchandise à son copain détenu, mais 
elle aurait échoué le test lonscan, qui 
permet de détecter les personnes ayant 
été en contact avec des stupéfiants. Le 
chien pisteur du pénitencier l’aurait 
également trahie. « Il n’arrêtait pas de 
la renifler, en avant comme en arrière», 
a précisé M. Pelletier.

Selon lui, c’est en partie grâce à la li­
gne Info-Donna (1-866-355-Dona) que la 
Sherbrookoise a pu être interceptée. 
Créée en avril dernier, la ligne permet 
aux détenus, aux visiteurs et à la popu­
lation en général de transmettre des in­
formations de façon confidentielle sur 
les délits commis - ou sur le point de 
l’être-au pénitencier de Donnacona.

«C’est au terme d’une longue enquê­
te, c’est-à-dire à partir d’informations 
recueillies auprès de différentes per­
sonnes et de renseignements transmis 
sur cette ligne-là, qu’on a pu pincer la 
visiteuse. On savait donc à qui on avait 
affaires lorsqu’elle s’est pointée au pé­
nitencier, mardi après-midi », a indi­
qué M. Pelletier.

Non seulement la ligne contribuerait 
à limiter les entrées de drogues au pé­
nitencier, elle permettrait aussi aux vi­
siteurs d’éviter d’effectuer un «tra­
vail» qu’ils ne souhaitent pas néces­
sairement faire. «Hier, j’écoutais la 
voix d’une femme qui disait, en pleurs:
« Il faut que je rentre de la drogue, je ne 
veux pas. j’ai peur... ». a raconté le por­
te-parole de la prison, précisant que 
les informations transmises sur la li­
gne Info-Donna étaient toujours rigou­
reusement vérifiées.

«C’est sûr que la nécessité, c’est la 
mère de l’invention, et que dans ce 
sens-là, il y aura toujours un fin finaud 
qui réussira à faire entrer de la drogue 
dans les prisons. Mais on est de mieux 
en mieux équipés pour rendre la tâche 
des trafiquants de plus en plus diffici­
le», croit M. Pelletier.
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LE MONDE
Arafat accuse Israël de 

vouloir l’assassiner...
■ GAZA (d'après AFP et .AJ’) — 
Le président palestinien Yasser 
Arafat a affirmé hier soir qu'Is- 
raël préparait une tentative d'as­
sassinat contre lui. dans une de­
claration devant des diplomates 
européens et arabes, a indiqué un 
haut responsable palestinien.

Un haut responsable de l’Autorité 
palestinienne avait aussi accusé hier 
le gouvernement israélien de vouloir 
« assassiner le président Yasser Ara­
fat et d'autres leaders palestiniens » 
afin de détruire le processus de paix 
israélo-palestinien.

«L'Autorité palestinienne a décou­
vert des plans israéliens pour assas­

siner le president palesti­
nien et d'autres dirigeants 
palestiniens », a declare à 
Ï'AFP Nabil Abou Koudeina. 
conseiller politique du pre­
sident palestinien

Depuis mercredi, deux 
ministres du Likoud, le par­
ti du chef du gouvernement 
israélien Ariel Sharon, ont 
appelé à expulser Yasser 
.Arafat de la region, en guise de repré­
sailles au meurtre, mercredi dans un 
hôtel de Jérusalem-Est. du ministre is­
raélien du Tourisme. Kehavam Zeevi 
(extrême droite).

Fin septembre, le quotidien israélien 
Yeiiiot Aharonot avait cité le ministre 
israélien des .Affaires étrangères Shi­
mon Peres qui accusait le chef d'état- 
major adjoint Moshé Yaalon de vouloir

éliminer le leader pales­
tinien.

Le Front populaire de li­
beration de la Palestine 
(FPLP) a revendique l'at­
taque. mercredi, contre le 
ministre partisan du trans­
fert «volontaire» des hiles- 
tiniens de Cisjordanie et de 
la bande de Gaza vers les 
pays arabes 

Le groupe radical palestinien avait 
juré de venger son ancien chef. Abou 
Ali Moustapha. assassine par un raid 
d’hélicoptères de l’armée israélienne 
le 27 août dans son bureau de Ramal­
lah (Cisjordanie).

Sur le terrain, l’annee israélienne a 
tue hier six Palestiniens, dont trois 
dans une opération de liquidation, en 
Cisjordanie, où un Israélien a egale­

ment trouve la mort, au lendemain de 
l'assassinat du ministre israélien du 
Tourisme

Trois membres du mouvement du 
president palestinien Yasser Arafat, le 
Fatah, ont trouve la mort à Rethleem 
(sud de la Cisjordanie) dans un raid 
d hélicoptères israéliens

L'une des victimes, Atef Ahayat. était 
activement recherchée par Israel, qui 
lui imputait le meurtre en septembre 
d'une femme colon de la region de 
Rethleem

L'Etat juif a renoue le 11 octobre avec 
sa pratique d'éliminations physiques 
d'activistes palestiniens accuses d im­
plication dans des attaques anti-israé­
liennes, pour la première fois depuis 
l'assassinat, le 27 août, du chef du 
Front populaire de liberation de la 
hilcstinc. Abou Ali Moustapha

AHlHIVtS O SOllIl

Y an ner An\fat a bien fait arrêter hier 
ries actiristes du H'IV. mais n'entend 
aucunement les Hi rer n Israël.

... et rejette 
rultimatum 
de Sharon

Tout en procédant à l’arrestation 
d’une dizaine de militants du Front 
populaire de libération de la Palestine 
(FPLP. gauche radicale), l’Autorité 
palestinienne a opposé hier une fin de 
non-recevoir à l’ultimatum lancé par 
l'État hébreu pour que lui soient livrés 
dans les plus brefs délais les assas­
sins du ministre israélien du Tou­
risme, Rehavam Zeevi, faute de quoi 
l'option militaire pourrait prévaloir.

Sous la pression israélienne. Yasser 
Arafat s’est résolu à interdire la bran­
che militaire du Front populaire de 
libération de la Palestine, qui avait re­
vendiqué la veille l’assassinat de Re­
havam Zeevi. De sources proches des 
services de sécurité palestiniens, on 
ajoutait que huits activistes du FPLP 
avaient été interpellés à Gaza et trois 
autres en Cisjordanie.

L'Autorité palestinienne n'envisage 
toutefois aucune extradition de sus­
pects vers Israël, pratique qu’elle a 
toujours refusée au nom de sa sou­
veraineté dans les territoires autono­
mes. « Nous ne recevons pas d'ordres 
ou de consignes de Sharon et de son 
gouvernement », a insisté le ministre 
palestinien de l’Information, Yasser 
Abed Rabbo.

Auparavant, à Tissue d une réunion 
qui s’était achevée dans la nuit de 
mercredi à hier, le cabinet de sécurité 
israélien avait appelé Yasser .Arafat à 
arrêter et extrader les auteurs et les 
commanditaires de l’assassinat du 
ministre Zeevi, et à interdire les grou­
pes auteurs d’attentats anti-israé­
liens. Si tel n’était pas le cas, Israël 
considérerait l’Autorité palestinienne 
comme une entité terroriste et agirait 
« de la manière qui est acceptée par la 
communauté internationale pour lut­
ter contre les entités terroristes», 
selon le communiqué du cabinet.

Ariel Sharon aurait estimé à cette 
occasion que le conflit avec les Pales­
tiniens était entré dans une nouvelle 
phase. «A mon avis. Père Arafat est 
terminée », a-t-il lancé, selon le journal 
Yediot Ahronot. Le quotidien Maoriv 
précise de son côté que le premier 
ministre israélien a donné une se­
maine à Yasser .Arafat pour sévir. 
« Sinon, nous lui ferons la guerre ». au­
rait-il poursuivi.

Winnie Mandela 
inculpée pour 
fraude et vol

■ Winnie Madikizela-Mandela, Tex- 
épouse de l’ancien président sud-afri­
cain Nelson Mandela, a été inculpée 
hier de fraude et vol dans une affaire 
de prêts bancaires, par un magistrat 
de Pretoria qui a prononcé sa remise 
en liberté sous caution. Winnie Man­
dela. 65 ans, s’est vu notifier 60 chefs 
d’inculpation pour fraude et 25 autres 
pourvoi, portant sur un montant glo­
bal d’environ 110 000 S US. Le magis­
trat a prononcé la remise en liberté 
provisoire de Winnie contre verse­
ment d’une caution de 5000 rands, que 
Winnie rassemblait en milieu de jour­
née. Elle a été convoquée à une pro­
chaine comparution le 20 novembre. 
Winnie est apparue détendue et dé­
contractée à son arrivée à la section 
des délits commerciaux de la Cour de 
Pretoria. (AFP)
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Les protestants quittent le 
gouvernement autonome en Ulster

BELFAS (AFP) — Les cinq ministres 
protestants d'Irlande du Nord ont pa­
ralysé hier le gouvernement semi-au­
tonome de la province en démission­
nant en bloc pour protester contre 
l'absence de désarmement de l’IKA, la 
principale formation paramilitaire ca­
tholique.

Comme il en avait agité la menace 
depuis plusieurs semaines, le premier 
ministre, le protestant David Trimble, 
a annoncé hier que la démission des 
trois ministres de son parti unioniste 
U UP (modéré) prendrait effet le même 
jour a minuit.

Les deux ministres du parti unio­
niste extrémiste DUP ayant décidé de 
leur emboîter le pas, l’exécutif bicon- 
fessionnel —cinq ministres protes­
tants, cinq catholiques— se retrouve 
donc hémiplégique. Une première de­
puis la création de l’exécutif et de l’as­
semblée fin 1999, un an et demi après 
la signature des accords de paix his­
toriques d’avril 1998.

« Nous avons pris cette décision sans 
plaisir», a déclaré lors d’une con­
férence de presse un David Trimble 
visiblement furieux.

SeuleJIRA 
peut

débloquer le 
processus 

de paix

«Pendant 18 
mois nous avons 
démontré chaque 
jour notre volon­
té » de relancer le 
processus de 
paix et « pendant 
18 mois le mouve­
ment républicain 
(catholique) n’a rien fait, rien du tout, 
a-t-il ajouté. Nous avons retardé (cette 
décision) aussi longtemps que nous 
pouvions».

Peu avant cette annonce, M. Trimble 
avait rencontré Gerry Adams, le 
leader du parti républicain catholique 
Sinn Fein, aile politique de l’IRA, pour 
une tentative de conciliation. Kn vain

M. Trimble avait lui-même démis­
sionné de son poste en juillet face au 
refus de la milice républicaine de com­
mencer à neutraliser son armement, 
comme elle s’y était pourtant engagée 
un an plus tôt.

«Non seulement l’IRA n’a pas com­
mencé à désarmer, mais elle a conti­
nué à pratiquer la violence et le meur­
tre tout comme les paramilitaires 
loyalistes (protestants), il s’agit donc

d’une violation flagrante des termes 
de l’accord (de 1998) et des devoirs 
d’un mouvement qui détient deux pos­
tes ministériels » au gouvernement de 
la province, a-t-il poursuivi.

Londres dispose désormais d’une se­
maine pour décider d’une éventuelle 
suspension sine die des institutions, 
ou, ce qui semble moins probable, de 
la convocation de nouvelles élections.

Le ministre britannique à l’Irlande 
du Nord, John Reid, s’est dit «déçu 
.mais pas surpris » par cette annonce, 
mais il s’est refusé à dramatiser la 
situation ou à révéler ses intentions.

«Je pense que nous pouvons encore 
espérer rétablir complètement l’exé­
cutif et mettre en oeuvre tous les vo­
lets en suspens de l'accord du Vendre­
di saint », a-t-il simplement déclaré.

M. Reid rencontrera aujourd’hui le 
ministre irlandais des .Affaires étran­
gères Brian Cowen, coparrain du 
processus de paix, pour discuter des 
conséquences de cette nouvelle crise.

Parallèlement, le premier ministre 
Tony Blair s’entretiendra avec son ho­
mologue irlandais Bertie Ahern, en 
marge d’un sommet européen à Gand.

en Belgique.
Dans un énième appel du pied à 

l’IRA. M. Trimble a réaffirmé que ses 
ministres étaient prêts à reprendre 
leurs postes immédiatement si TIRA 
entamait « un processus de désarme­
ment effectif d’une façon significative 
et vérifiable ».

De fait, seul un geste concret de la 
milice catholique semble désormais 
capable d’éviter la crise sans précé­
dent qu’entraînerait une suspension 
sine die des institutions.

Et son corollaire, la reprise de la ges­
tion directe de la province par Lon­
dres, cauchemar du camp républicain 
qui milite pour un rattachement de la 
province à la république d’Irlande voi­
sine.

Depuis plusieurs jours, des rumeurs 
insistantes circulent sur l’imminence 
d’un geste symbolique historique de 
l’IRA, alimentées par les déclarations 
optimistes de dirigeants républicains 
et du premier ministre irlandais.

Hier en début de soirée, la milice, 
peu habituée à se plier aux échéances 
fixées par les unionistes, était tou­
jours silencieuse.
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Chicoutimi - meubles et 
ensembles matelas-sommier

Place du Saguenay (418) 549-8240

Deux-Montagnes - 
ensembles matelas-sommier

Promenades Deux-Montagnes (450) 491-5000

Ommmondville - meubles et 
ensembles matelas-sommier

Les Promenades de Dmmmondville (819) 478-1381

Hull - meubles et 
ensembles matelas-sommier

Les Galenes de Hull (819) 770-8300

Lévis - meubles et 
ensembles matelas-sommier

Les Galenes Chagnon (418) 8334711

Québec - meubles et 
ensembles matelas-sommier

Place Fleur de Lys (418) 529-9861 
Place Launer (418) 658-2121

Magasin de meubles et d'électroménagers de Québec 
Boulevard de la Capitale et autoroute 40 

(418)260-9084

Sherbrooke - meubles et 
ensembles matelas-sommier

Magasin de meubles et d étectroménagers de Sherbrooke 
Autoroute 410 et boulevard de Portland 

(819)564-3010

Trois-Rivières - meubles et 
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Haro sur 
Poutine
Les communistes 
russes s’insurgent 
contre la fermeture 

de bases à Cuba 
et au Vietnam

Sylvie Briand

Agence France-Presse

MOSCOU — Les communistes et les 
ultra-nationalistes russes ont protes­
té hier contre le démantèlement du 
plus grand centre de renseignement 
russe à l’étranger, sur l’île de Cuba, 
accusant le président Vladimir Pou­
tine d’avoir réduit les « ambitions de la 
Russie à la région de Moscou ».

« Poutine poursuit une politique de 
réduction des ambitions de la Russie 
à la région de Moscou, une politique 
initiée par (les présidents) Gor­
batchev et Eltsine qui se résume à des 
compromis avec l’Occident », a dé­
claré le député communiste Viktor II- 
ioukhine à la Douma (chambre basse).

« Cette décision porte un grand pré­
judice aux intérêts militaires de notre 
pays et va réduire considérablement 
le rôle de la Russie sur la scène inter­
nationale», a ajouté M. Ilioukhine, 
membre de la Commission chargée de 
la sécurité à la Douma.

Le président russe a justifié mercre­
di le démantèlement du centre de 
Lourdes sur l’île communiste et le re­
trait de la base navale russe au Viet­
nam par la nécessité de consacrer les 
maigres ressources russes à la mo­
dernisation de son armée.

La réaction des Cubains a été immé­
diate. Le régime de Fidel Castro s’est 
déclaré « en total désaccord » avec le 
départ des Russes qui occupaient le 
centre ultra-secret de Lourdes depuis 
1964, trois ans après l’épisode de la 
baie des Cochons.

La fermeture de ce centre où travail­
laient quelque 1500 ingénieurs russes 
« représente un grave danger pour la 
sécurité de Cuba», selon La Havane 
qui perd non seulement une source 
importante de revenus mais se retrou­
ve plus que jamais isolée sur son île.

La Russie payait depuis 1994 un 
loyer annuel de 200 millions de dollars 
à Cuba pour l’installation de Lourdes, 
dont elle s’acquittait par des livrai­
sons de pétrole et de nourriture à l’île 
castriste, soumise à un embargo par 
les Américains depuis 1961.

Le gouvernement cubain a enfin ac­
cusé Vladimir Poutine d’avoir fait 
«une concession au gouvernement 
américain » après les attentats du 11 
septembre aux États-Unis.

Mais loin peut-être d’avoir fait une 
concession, la Russie a mis une nou­
velle pression sur les États-Unis alors 
qu’elle a indiqué hier attendre des 
« mesures réciproques » de la part des 
Américains.

« Des centres de renseignement élec­
tronique américains, créés dans la 
période de la Guerre froide, poursui­
vent activement leurs activités dans 
des pays voisins de la Russie», in­
dique le ministère des Affaires étran­
gères, qui fait notamment mention 
« de la station radar de Vardoe 
(Norvège) ».

Selon la presse russe, les États-Unis 
ont offert dans le passé à la Russie une 
compensation financière en échange 
de la fermeture de Lourdes.

Des experts russes ont de leur côté 
estimé que cette décision devrait per­
mettre à M. Poutine, qui a apporté un 
soutien sans précédent à la riposte 
américaine en Afghanistan, de négoci­
er à son avantage avec M. Bush des 
dossiers cruciaux pour la Russie, tels 
son adhésion à l’Organisation 
mondiale du commerce (OMC) ou la 
défense stratégique.

Taiwan boycotte le 
sommet de FAPEC

■ SHANGHAI —Toute la délégation 
taiwanaise a décidé de quitter Shang­
hai le plus tôt possible pour protester 
contre le refus par Pékin, hôte du som­
met de l’APEC, d’accorder une invita­
tion à son principal représentant, a in­
diqué vendredi un porte-parole tai- 
wanais. Le boycott a été décidé en 
réponse au refus de Pékin d’accorder 
une invitation à l’ancien vice-président 
Li Yuan-zu. Désigné par Taiwan pour 
diriger la délégation au sommet du fo­
rum de coopération économique Asie- 
Pacifique (APEC) prévu demain et di­
manche à Shanghai, ce dernier n’a pas 
reçu d’invitation de Pékin qui entend 
limiter la participation de Taiwan à 
l’APEC au strict niveau économique. 
« Nous protestons très vivement contre 
le traitement qui nous a été accordé par 
le pays hôte et nous retournerons à Thi- 
wan le plus tôt possible», a déclaré à 
l'AFP Yang Wei-Ü, le porte-parole de la 
délégation taiwanaise. Il a ajouté que la 
délégation qui avait participé à la réu­
nion ministérielle mercredi et hier quit­
terait Shanghai soit ce soir, soit demain. 
« Il n’y aura plus aucun représentant de 
Thiwan au sommet » a-t-il ajouté. (AFP)
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LA CAPITALE ET SES RÉGIONS
Andrée Boucher promet 
de faire le ménage dans 
le dossier des voyages

DansAstérir chez les Helvètes, on ap­
prend ce qu'est un questeur, le poste de 
Claudius Malosinus. Document à l’ap­
pui. la mairesse de Sainte-Foy rappelle 
que deux fonctionnaires de Québec 
sont allés au debut de l'année à Ouaga- 
doufîou, au Burkina, aider à la création 
d’un service de questure. En termes 
simples, il s’agit d'un service de contrô­
le des finances.

Dénonçant plusieurs voyages dont les 
retombées pour Québec sont loin d'être 
évidentes, selon elle, elle dénonce sur­
tout l’impossibilité de savoir combien 
coûte « l’agence de voyages » de la ville 
de Québec. Elle a déposé deux lettres 
émanant du comité exécutif démon­
trant que deux montants. 50 000$ et 
21000$, ont été virés du poste « contin­
gent » vers le bureau des relations in­
ternationales et vers le budget de sou­
tien du centre de développement éco­

nomique et ur­
bain.

L’argent pro­
vient de plusieurs 
organismes de la 
ville, de sorte 
qu'on ne peut 
vraiment savoir 
combien ça coûte.
La mairesse de 
Sainte-Foy admet 
que le maire de 
Québec dit la véri­
té au sujet de la 
gratuité de plusieurs voyages. Mais il 
oublie de dire combien ça coûte 
lorsqu'à notre tour nous recevons les 
gens que nous avons visités. Et de quel 
budget provient l’argent.

Certains voyages sont acceptables, 
d’autres sont nécessaires, s’empresse- 
t-elle d'ajouter. Elle assure que sous son

administration, il n’y aura pas lieu de 
s’inquiéter pour le maintien des rela­
tions de la ville à l'étranger >< Les cho­
ses essentielles seront considérées, 
alors que pour les futilités, il faudra r»"- 
passer.»

Surtout, promet-elle, toutes les dépen­
ses relatives aux voyages seront inscri­
tes dans un seul poste budgetaire » lits 
de " subterfuge ’’ comme le fait mon ad­
versaire. de sorte qu'on ne réussit ja­
mais à savoir combien ça coûte.

LES PROMESSES

Ut mairesse de Sainte-hby met les jeu­
nes en garde contre les promesses de 
son adversaire, concernant la baisse 
des tarifs à bord des autobus. Lundi, 
lors de la rencontre av ec les etudiants 
de l'Université Laval. .lean-l’Hul L’Allier 
a promis une réduction des tarifs pour 
les aînés et les jeunes.

Mm' Boucher rappelle que son adver­
saire venait d’être élu à la mairie de 
Québec lorsque les aînés ont perdu le 
droit à la gratuité. Et pourtant, le main­
tien de la gratuite était l'une de ses pro­
messes électorales, dit-elle. La maires­
se invite les jeunes à réfléchir pour ne 
pas se faire « leurrer par de belles pro­
messes ».

Gt v Benjamin 
CBenjam in ni lesoleil.cotn

■ QUEBEC — La mairesse de Sainte-Foy a fait appel à Astérix et à 
Claudius Malosinus pour se moquer des motifs de certains voyages ef­
fectués sous l'administration de .Jean-Paul L'Allier. Elle a choisi l'hu­
mour à «defaut de pouvoir en pleurer», a dit .Andrée1 Boucher.

Andree Boucher

Des propos agressifs sans raison, 
jugent les syndicats

Robert Fleury et 
Guy Benjamin 

RFIeury@lesoleil .corn 
GBenjam in@lesoleil.eow

QUÉBEC — Les syndicats d’employés 
municipaux s’étonnent des propos de 
la mairesse de Sainte-Foy, Andrée 
Boucher, sur la suspension du droit de 
grève des employés municipaux ainsi 
que ceux de la STCUQ.

« Pourquoi arriver avec ça ? Perçoit- 
elle une confrontation en partant ? On 
n’aura même pas le droit de grève 
pour la négociation de la prochaine 
convention l’an prochain ! On a vécu 
une coupe de 1 °/o avec la loi 102, une 
de 6% avec la loi 414, et le gouverne­
ment n'a pas mis ses culottes ? », obs­
erve Jean Lachance, président du 
Syndicat des employés manuels de la 
Ville de Québec.

« Nous avons toujours eu de bonnes 
relations avec M. L’Allier. La dernière 
grève des cols bleus était en 1983. Seu­
le Sainte-Foy a eu une grève récem­
ment. Pourquoi Mme Boucher cher- 
che-t-elle la confrontation? Quand

l’employeur est de bonne foi, les em­
ployés le sont aussi », dit-il.

Même réaction de la présidente du 
Conseil central de Québec de la CSN, 
Ann Gingras.

«Ses propos sont très inquiétants. 
De quoi a-t-elle peur au juste? Le droit 
de grève est reconnu dans le code du 
travail et ce n’est jamais un objectif en 
soi. Quand on négocie de bonne foi. on 
n’a pas à s’inquiéter», dit-elle.

Pour Mn" Gingras, cela démontre que 
la mairesse préfère « dicter ses vues et 
volontés plutôt que de s’engager à dé­
velopper un climat de travail sain et 
harmonieux. Par ses propos alarmis­
tes, elle méprise le sens des responsa­
bilités des milliers d’employés munici­
paux, lesquels sont aussi des payeurs 
de taxes ».

Quant au maire de Québec, il déplo­
re l’esprit de confrontation de son ad­
versaire à la mairie alors que dans la 
même journée, elle ouvre « trois fronts 
d’affrontement, un avec les syndicats, 
un autre avec la Rive-Sud et un troisiè­
me avec le gouvernement ».

« Les citoyens sont tannés de la chi­

cane», dit ^pan-Paul L’Allier.
Lors de rencontre de press»» bi­

hebdomadaire, hier, la mairesse a pré­
cisé pourquoi elle demandait la sus­
pension du droit de grève.

« 11 n’est pas vrai de dire que les 5000 
employés vont tenir en otage une po­
pulation de 5000 personnes », dit-elle, 
rappelant que des études démon­
traient qu'ils gagnent 30% de plus que 
dans le privé tout en ayant la sécurité 
«mur à mur».

M '1' Boucher évalue à 300 millions $ 
les salaires et avantages qui seront 
versés dans la nouvelle ville.

« En payant autant, il me semble que 
les citoyens ont droit aux services 305 
jours par année», dit-elle. Elle plaide­
ra pour que le gouvernement abolisse 
le droit de grève et mette en place un 
service de conciliation et d'arbitrage, 
affirmant qu’on doit considérer le tra­
vail des employés municipaux comme 
essentiel, au même titre que celui des 
policiers.

De son point de vue, on est toujours 
en guerre avec un syndicat à moins de 
lui donner tout ce qu'il veut !

«UNE HIVE-SUD PARASITE »

Vives
réactions 

sur les 
deux rives

Daphne Bedard et Robert Fleury 
DHedn rtl m lesoleil rom et lih'le u r y \n lesole il .corn

■ Ql’ÉBIvC — l.os candidats à la mairie de Levis ei le maire de Que­
bec ont reagi vivement aux propos tenus par Andree Boucher hier 
concernant la Rive-Sud.

Dans une entrevue éditoriale. M 
Boucher s’est dite convaincue que la 
Rive-Sud allait mettre des bâtons 
dans les roues de la future Commu­
nauté métropolitaine de Québec, insi­
nuant du même coup que Lévis allait 
devenir le parasite de Quebec.

«M Boucher a peur parce qu'on est 
unis et que son parti à elle est divisé, 

a plaidé Jean Ga­
rou. Sainte-Foy 
était un village 
avant. La ville 
s’est bâtie sur 
l’étalement ur­
bain Quand ils 
ont construit 
l’Université La­
val, ils ont choisi 
le modèle centra­
lisé. (,’a s’est faitJean Garon
au détriment de 
Québec. Le para­

site, c’est qui vous pensez? Nous, on 
veut que Québec soit forte parce que 
c’est avantageux pour nous. On ne voit 
pas ça de façon compartimentée. Ce 
qu’on demande, c’est l’équité. »

Christian Jobin s’est quant à lui dit 
peu surpris des paroles de M" Bou­
cher. «Elle a toujours eu tendance à 
considérer la Rive-Sud comme de 
l’étalement urbain. Les gens n’ont pas 
à avoir peur de la Rive-Sud. On ne peut 
pas dire dès le départ qu’on va être à 
couteaux tirés. Mais il va falloir res­
pecter les particularités de la Rive- 
Sud. Si la Rive-Nord veut nous impo­
ser des choses qui ne font pas notre af­
faire, que ce n’est pas fait dans un es­
prit de consensus, ça va être une autre 
histoire. »

La Chambre de commerce de la Rive- 
Sud se dit elle aussi étonnée des affir­
mations de la mairesse de Sainte-Foy 
et indique que «c’est plutôt la solida­
rité et la concertation, bien implan­

tées sur le territoire de la Rive-Sud, 
qui effraient M Boucher».

La chambre de commerce pense, 
contrairement à M Boucher, que le 
droit de veto accorde aux élus de Le­
vis à la Communauté métropolitaine 
de Québec ne 
mettra pas les 
bâtons dans les 
roues à cet orga­
nisme, mais qu’il 
permettra plutôt 
d’équilibrer le 
rapport de force 
entre les deux 
villes et ainsi de­
viendra un puis­
sant outil de dé­
veloppement.

De son côté, le 
maire de Québec. Jean-l’aul L’Allier 
s’étonne que M" Boucher soit déjà sur 
lt» pied de guerre avec la Rive-Sud et 
lui prête des intentions. Il se dit au 
contraire convaincu qu’il est possible 
d’obtenir des consensus à l’intérieur 
de la Communauté métropolitaine 
comme il avait déjà commencé à le fai­
re» au comité Lapointe, l’an dernier.
«J’ai dit au gouvernement: faites- 

nous confiance, on va essayer de tra­
vailler ensemble ! Dans 10 ans, si ça ne 
fonctionne pas, on se reparlera. La 
CMQ sera un outil de convergence», 
dit le maire de Québec.

Ainsi, il ne voit pas le» parc technolo­
gique de la Rive-Sud concurrentiel 
mais complémentaire à celui du Qué­
bec métro, son campus « neutraceuti- 
que».

Le maire dit qu’il faut en finir avec 
cette culture de l’affrontement qui pa­
ralyse le développement de la Capita­
le. Il trouve que son adversaire envoie 
un bien mauvais message aux élec­
teurs en ouvrant un autre « front d’af­
frontement ».

( hristian Jobin

Le RMQ dit 
n’avoir aucun lien 
avec les vandales
^Élisabeth Fleury

EFleury@lesoleil.com

QUÉBEC—Le Renouveau municipal jure n’avoir rien à voir 
avec les cinq jeunes vandales que la police de Québec a ar­
rêtés dans la nuit du 10 octobre relativement au saccage des 
pancartes électorales de l’Action chique.

« On a d’autres choses à faire que de perdre notre temps 
à commettre ou à faire commettre ce genre d’actes disgra­
cieux. On sait bien trop ce qu’une campagne représente 
comme travail pour ne pas respecter le travail des autres », 
a insisté le porte-parole du Renouveau municipal, Stépha­
ne Michaud.

S’il comient qu’une organisation politique comme celle du 
Renouveau munipal ne peut avoir la prétention de contrô­
ler tous les faits et gestes de ses quelque 500 membres et de 
ses nombreux bénévoles. M. Michaud jure que les dirigeants 
du parti n’ont jamais donné la consigne de saboter les pan­
cartes électorales d'Andrée Boucher. LE SOLEIL a tenté 
hier d’obtenir les commentaires de cette dernière, en vain.

Dans la nuit du 10 octobre, les policiers de Québec ont in­
tercepté les cinq passagers d un véhicule stationné à 1 an­
gle de la rue Drouard et du boulevard Rochette, à Beauport. 
« Ils étaient sur le stationnement d'un dépanneur. Lorsque 
les policiers leur ont demandé ce qu’ils faisaient là. ils ont 
répondu de façon évasive», a raconté l’agente Lyne Jac­
ques. de la police de Québec.

Les patrouilleurs ont alors demandé aux jeunes d ouvrir 
le coffre de la voiture, où se trouvaient des morceaux de 
pancartes de l’Action chique, des canettes de peinture et 
de petits couteaux. Les cinq jeunes originaires de Beauport 
et de Charlesbourg. qui sont âgés de 18 et 19 ans. ont été ar­
rêtés puis libérés sur sommation. «On sait qu'ils ont vanda- 
lisé des pancartes à Beauport. mais on ignore pour le mo­
ment s’ils ont aussi agi à Charlesbourg et à Québec ». a in­
diqué Lyne Jacques, précisant par ailleurs que les enquê­
teurs ne détenaient encore aucune information à savoir si 
les cinq jeunes agissaient seuls ou au sein d'un groupe 
structuré.
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Prêcher par 
l’exemple
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Breton
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C
M est beau d’adopter une loi progressiste, mais 
W encore faut-il être capable de l’appliquer soi- 
w même. À l’approche du 21 novembre, date li­

mite pour se conformer à la Loi sur l’équité sa­
lariale, le gouvernement québécois rappelle 
aux entreprises privées leurs obligations, 

avec renfort de publicité.
Au même moment, les syndicats d’enseignants recourent 

aussi a la publicité et envisagent des moyens de pression 
pour signaler a l’État-employeur que le temps presse de sta­
tuer sur la rémunération de la profession, a majorité fémi­
nine. Faites ce que je dis, et non ce que je fais...

L’attitude du gouvernement québécois, à titre d’employeur, 
n’est sûrement pas étrangère au fait que les entreprises ont 
mis beaucoup de temps à se conformer à la Loi sur l’équité 

salariale et que plusieurs y parviendront 
difficilement. Kn septembre, le tiers des 
entreprises n’avaient pas encore évalué 
s’il existait des écarts salariaux entre les 
hommes et les femmes qui effectuent un 
travail équivalent dans leur boîte.

Pour venir à la rescousse des retarda­
taires, le ministre du Travail vient de 
mettre sur pied un Bureau de conseil et 
de formation en équité salariale.

Pourtant, la Loi sur l’équité salariale a 
été adoptée en 1996 et donne aux em­
ployeurs jusqu’au 21 novembre 2001 
pour s’y conformer. L’évaluation réalisée, 

les employeurs ont ensuite jusqu’en 2005 pour faire les ajus­
tements salariaux nécessaires. Des entreprises disent au­
jourd’hui l’apprendre... Nul n’est pourtant censé ignorer la 
loi. D’autant plus que la Commission sur l’équité salariale 
a procédé à l’envoi de documents explicatifs et tenu des 
séances d’informations pour aider les employeurs.
Certains soutiendront que les entreprises sont déjà fort 

occupées, débordées par la paperasse gouvernementale et 
démunies, surtout celles de petite taille, devant l’ampleur 
de la tâche. C’est vrai en partie.

Un bon fond de misogynie, consciente ou non, subsiste ce­
pendant chez plusieurs qui croient toujours qu’un travail de 
femme a moins de valeur. Il y a aussi tous ces patrons qui 
ont espéré que leurs représentants réussiraient à faire re­
porter l’application de la loi.

Le dossier avait tellement suscité de dé­
bats dans la société et au parlement 
avant de se concrétiser dans une loi, qu’il 
était permis d’espérer. D’autant plus si le 
gouvernement, à titre d’employeur, ne 
donne pas toujours l’exemple.

Dans les négociations avec les em­
ployés du secteur public, le gouverne­
ment a souvent utilisé l’engagement de 
mener des études sur les relativités sala­
riales pour conclure une convention collective et acheter la 
paix. Une paix temporaire puisque la contestation d’une 
méthode ou d’un résultat a souvent réanimé les conflits.
Cette fois-ci. avec les enseignants, Québec conteste le 

temps de travail qu’il leur est nécessaire pour accomplir 
leurs tâches. Des études et des experts ont soutenu que la 
semaine de travail était de 40,7 heures par semaine. Qué­
bec soutient que les profs peuvent faire le même boulot en 
35 heures. Il semble ici manifeste que l’État cherche à ga­
gner du temps.

La tactique n’est pas nouvelle. Ottawa a multiplié les 
contestations avant qu’un tribunal lui impose de verser 3,6 
milliards, dont 1 milliards en frais d’intérêts, à 230 000 
fonctionnaires. Dans la présente période de morosité, le dé­
sir du gouvernement québécois de retarder un éventuel re­
dressement salarial pour ses quelque S0 000 enseignants 
est compréhensible, mais inadmissible.

Confrontés à l’incertitude, bien des patrons préféreraient 
sûrement faire des réserves plutôt que de mieux payer leurs 
secrétaires ou leurs couturières, même s’il est démontré 
qu elles ne sont pas rémunérées justement. Pour certains, 
la conjoncture ne sera jamais idéale pour faire disparaître 
les iniquités. C’est d’ailleurs pour accélérer l’atteinte de 
l’équité que le gouvernement pequiste avait cru nécessaire 
de légiférer. 11 ne doit pas l’oublier.
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Les automobilistes 
peuvent frapper
les cyclistes au Québec !
Les cyclistes sont malheureusement des 
victimes de choix pour les enragés du vo­
lant qui ont parfois la bénédiction des po­
liciers, comme j’ai dû le constater récem­
ment.
Depuis quelques mois, et plus particuliè­
rement ces dernières semaines, le minis­
tère des Transports du Québec et la So­
ciété d’assurance automobile du Québec 
ont lancé de grandes offensives contre la 
rage au volant et la conduite dangereuse. 
Le 1" octobre, je reviens d’une randon­
née de vélo en passant dans la municipa­
lité de Boischatel, en banlieue de Québec. 
Un automobiliste, à bord d’un beau gros 
camion noir de gars de chantier, me dé­
passe sans trop me laisser de place puis 
s’immobilise pour je ne sais trop quelle 
raison.
Comme je n’ai plus de place pour passer 
entre le véhicule et le trottoir, je dois 
donc le dépasser en empruntant le trot­
toir, à droite. De retour sur la route, il me 
dépasse à nouveau, toujours en me ser­
rant contre le trottoir.
Voyant mon mécontentement dans son 
rétroviseur, il décide de me couper le che­
min et d’immobiliser son camion. Je le 
dépasse à sa gauche et lui dis vertement 
de cesser de me tasser avant de repren­
dre ma place, à droite de la route. 11 me 
réplique que les cyclistes sont toujours 
dans le chemin puis accélère brusque­
ment avant de venir me frapper avec le 
miroir situé du côté du passager, miroir 
qui se brise sous le choc.
Heureusement, je n’ai pas été blessé et 
j’ai réussi à ne pas chuter. Furieux, le 
conducteur freine brusquement, sort de 
son camion et me reproche d’avoir brisé 
son beau miroir et m’engueule sous pré­
texte que des cyclistes lui ont déjà coupé 
le chemin, qu’ils n’ont pas d’affaire sur la 
route, etc. Bref, il justifie ce qu’il a fait ! 
Alertée de l’accident, la Sûreté municipa­
le de Québec se présente environ 20 mi­
nutes plus tard et la première réaction 
du policier a été de me faire comprendre 
subtilement que la route est pour les vé­
hicules motorisés qui ont besoin d’espa- 
oe!
J’ai suivi le cheminement de ce dossier à

la cour municipale de Québec, où on 
\ient de me faire comprendre qu’il ne fal­
lait pas espérer quelque plainte que ce 
soit contre cet automobiliste qui a volon­
tairement mis ma vie en danger et pour­
ra utiliser le rapport d’accident pour ré­
clamer des dommages à son assureur. 
.Alors, à quoi bon des lois et des campa­
gnes de publicité quand des policiers et 
l’appareil judiciaire répugnent à faire le 
travail qui doit être fait pour que ces lois, 
règlements et campagnes d’information 
aient les effets annoncés et attendus ? 
Marc-Francoùi Bemier 
Beauport

Nos ennemis et nous
Qu’est-ce que les .Afghans ont en com­
mun avec nous ? Au moins un point : ils 
sont en guerre sans avoir eu quoi que ce 
soit à dire sur cette décision et nous aus­
si. Le Canada, comme les autres pays 
membres de l’OTAN, a accordé un appui 
inconditionnel à toute opération militaire 
lancée par les .Américains (lire : par leur 
gouvernement, car eux aussi sont en 
guerre sans avoir pu se prononcer à ce 
sujet).
On dira que d’après les sondages... Bien 
sûr, les sondages sont pratiques : on pose 
la question qu’on veut, de la façon qu’on 
veut et, surtout, il n’y a pas de débat 
contradictoire qui pourrait amener les 
gens à réfléchir.
Qu’est-ce que les intégristes criminels de 
certains pays musulmans ont en com­
mun avec nos dirigeants en guerre ? Au 
moins un point : ils prétendent agir (et le 
croient peut-être vraiment eux aussi ; 
c’est ce qui est le plus inquiétant) au nom 
de la liberté. Les terroristes islamiques 
se font appeler combattants de la liberté 
et nos dirigeants se proclament défen­
seurs de la liberté. Mais à quand la liber­
té de vivre autrement que dans l’injustice 
et l’horreur, et de trouver d’autres solu­
tions que de s’entretuer et de se faire 
pulvériser, à New York ou à Kaboul ou 
n’import** où ailleurs?
Les auteurs des attentats monstrueux 
ont poussé jusqu’au bout la logique de la 
destruction : ils se sont tués eux-mêmes 
en entraînant le plus de gens possible 
avec eux dans la mort, exactement com­
me les adolescents suicidaires de cer­
tains high schools américains, ou plus 

I près de nous, comme le tueur psychopa­

the de polytechnique. C’est le même ges­
te, la même haine insensée et maladive­
ment chargée de symboles, à une plus 
grande échelle.
Est-on allé bombarder les pays dont ces 
individus étaient originaires? Bien sûr 
que non : il aurait fallu se bombarder soi- 
même. En vertu de quel droit peut-on 
maintenant se lancer dans une guerre 
qui ne peut que multiplier les souffrances 
de populations déjà cruellement éprou­
vées par les conflits armés et la famine? 
Jean Perron 
Hull

Nous sommes des otages
Trois semaines se sont déjà écoulées de­
puis le début de cette grève du Réseau 
Trans-Sud, un conflit qui constitue un 
grand manque de respect pour les milliers 
d'usagers de ce service qui, selon les der­
nières déclarations des autorités gouver­
nementales, n’est pas essentiel.
Trois semaines sont déjà passées et aucu­
ne des parties impliquées dans cette dis­
pute n’a eu ni la dignité ni la simple poli­
tesse de s’adresser à nous, les usagers. 
Nous n’avons même pas eu droit à un ges­
te de solidarité de la part des patrons ou 
des employés. On dirait que pour eux le 
respect envers la clientèle n’est pas une 
de leurs priorités.
Trois semaines de grève et l’on dirait que, 
pour eux, les patrons et les employés, il 
est tout à fait normal que les usagers 
payent pour un service qu’ils ne reçoivent 
pas.
On pourrait dire aussi que pour les em­
ployés il est très juste de se battre pour 
avoir une semaine de 36 heures à la place 
de la semaine de 40 heures proposée par 
une partie patronale inflexible.
Dans d’autres mots, on est en train de 
perturber sérieusement les habitudes des 
milliers d’usagers pour régler une diffé­
rence de quatre heures de travail par se­
maine !
L’amélioration des conditions de travail et 
le droit à la grève sont des facteurs inalié­
nables dans une société comme la nôtre. 
Cependant, cela ne devrait jamais com­
prendre le fait de prendre les usagers par 
des stupides et de les utiliser comme des 
otages pour régler un conflit.
Jusqu’à quand ce manque de respect et de 
sens commun ?
Pedro Rodriguez 

I Usager du Réseau Tram-Sud

Ceinture et bretelles pour la Couronne
a Cour suprême du Canada a tranché: le gouverne­
ment du Québec doit verser plus de 2 millions S à Be­
noit Proulx, cet ancien journaliste accusé à tort du 
meurtre de France Alain. Si ce jugement ne changera 
pas vraiment l’état actuel du droit, il rappelle toute­
fois à quel point les procureurs de la Couron­

ne ont le devoir de monter une preuve solide avant 
de porter des accusations contre un individu.

Ce jugement est très dur envers le substitut du 
procureur général qui était responsable de ce dos­
sier. Quatre des sept juges de la Cour suprême ont 
conclu qu’il avait abusé de ses pouvoirs et agi de 
façon malveillante en portant des accusations qui 
n’étaient pas fondées sur des motifs raisonnables 
et probables, mais seulement sur des soupçons et 
des hypothèses. Les trois autres juges, tous des 
francophones, ont toutefois affirmé le contraire, 
soutenant que le substitut n’avait pas commis de 
faute intentionnelle.
Comme l’a souligné hier le ministre de la Justice. Paul Bé­

gin, cette forte dissidence démontre bien la complexité du tra­
vail des procureurs de la Couronne. Contrairement à leurs 
collègues, les juges dissidents estiment que le substitut pou­
vait croire à l’époque qu’il avait des preuves suffisantes pour

inculper Benoît Proulx. À la lumière de leurs commentaires, 
il est donc difficile de condamner sans nuances le travail du 
substitut du procureur dans cette affaire.
Par contre, on peut facilement profiter de l’occasion pour 

tirer des leçons de eette malheureuse expérience et pour 
réévaluer les façons de travailler des représen­
tants de la Couronne, afin d’éviter que le système 
judiciaire fasse d’autres victimes dans l’avenir. Le 
spécialiste en droit criminel Jacques Gagné, pro­
fesseur retraité de l’Université Laval, apporte un 
éclairage intéressant à ce chapitre.

M. Gagné suggère en effet que les procureurs de 
la Couronne soumettent leurs preuves à un eomi- 
té de révision avant de porter des accusations pou­
vant mener à des peines à perpétuité.

Cette technique pourrait permettre d’éviter les 
abus et de tester la solidité de la preuve. Si le dos­
sier n’est pas concluant, le procureur pourrait re­
faire ses devoirs et revenir devant le comité une 

fois le travail peaufiné.
Il s'agit là d’une idée qui mérite sans aucun doute d’être ana­

lysée. Car il y aurait ainsi moins de risques de ruiner la vie de 
personnes innocentes et de tenir en haleine les familles qui 
tentent de faire leur deuil après avoir subi les conséquences

d'un acte criminel. Et il y a une raison de plus pour examiner 
attentivement cette suggestion. Le jugement de la Cour su­
prême ne changera pas l’état actuel du droit en matière de 
poursuites criminelles abusives. Car un autre arrêt avait au­
paravant énuméré les conditions devant être remplies pour 
prouver la conduite répréhensible du procureur général et de 
ses substituts. Et les juges ont affirmé hier à l'unanimité que 
ce jugement s'appliquait au droit québécois.

.Ainsi, les procureurs de la Couronne se doutaient déjà que 
leur immunité n'est pas absolue, qu'ils risquent d'avoir de 
gros problèmes s'ils entament des poursuites abusives, 
mais que la preuve de leur faute est si difficile à faire qu’ils 
sont en relative sécurité. Rien de bien neuf de ce côté, sinon 
que leurs doutes sont confirmés. Il serait donc étonnant que 
le jugement change leur façon de travailler. Pour empêcher 
le statu quo. vaut mieux prêter attention aux conseils des 
spécialistes comme Jacques Gagné.

Il est vrai que ce genre de situation ne se produit pas sou­
vent. Il est vrai qu'il faut des circonstances bien particuliè­
res pour pouvoir intenter et gagner une telle poursuite 
contre l'État. Il est vrai que les erreurs judiciaires ne sont 
pas légion. Mais leurs conséquences sont si désastreuses 
pour les personnes impliquées qu'il vaut la peine qu’on ré­
fléchisse davantage aux façons de les éviter.

Julie
Lemieux

■ Heni imrta >leil n rm
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OPINIONS
Renforcer la démocratie 

en assouplissant la discipline de parti
Jean-François Simard

L'auteur est depute de Montninreucy 
a l'Assemblée nationale du Quebec

<À Bernard Landry, le chef qui a tou­
te ma confiance!

A la veille de la rentrée parlementai­
re, je nie permets de vous faire une pro­
position qui favorise un important tour­
nant dans l'histoire de la vie politique 
québécoise. Cette idée n'est pas neuve, 
elle revient périodiquement dans l'ac­
tualité politique. Toutefois, plus que ja­
mais, elle s'impose pour redresser la 
confiance de la population à l epard de 
son système démocratique. 11 s'agit de 
procéder à un assouplissement de la li- 
gTie de parti, laquelle serait toujours 
exigée pour les projets de loi mettant 
en cause la survie du gouvernement ou 
ceux qui concrétisent les engagements 
électoraux et le programme de notre 
formation politique.

Cet esprit d’assouplissement ne sa­
crifie en rien à l’efficacité de la gouver­
ne. Les députés auraient la liberté de 
voter, sur une base individuelle, en 
leur âme et conscience, dans le res­
pect de la responsabilité gouverne­
mentale qui incombe au caucus minis­
tériel.
J’ai heureusement la chance de vous 

connaître depuis plus de dix ans, alors 
que dans les couloirs de l’Université 
du Québec à Montréal vous m'aviez in­
vité à joindre les rangs du l’art! québé­
cois. Depuis ce temps, notamment à 
travers nos rencontres à Souveraine­
té-Progrès, j’ai acquis la certitude que 
votre expérience du pouvoir politique, 
votre ouverture d’esprit et votre en­
vergure intellectuelle vous feraient 
envisager de manière très sereine une 
telle proposition.

L’histoire vous donne l'occasion uni­
que de faire progresser le parlementa­
risme québécois en allant à la rencon­
tre des aspirations démocratiques de 
notre peuple. Je suis profondément 
convaincu que si un seul chef politique 
pouvait procéder à cette importante 
réforme, il s'agit bien de vous.

UN DÉBAT DEPUIS
LONGTEMPS ÉVITÉ

Depuis plusieurs années, des parle­
mentaires d’ici et d’ailleurs s’interro­
gent sur la nécessité de maintenir in­
tacte la discipline de parti telle que 
nous la connaissons. Il ne s’agit donc 
pas d’une idée neuve puisqu’elle sus­
cite des débats récurrents. À cet 
égard, le journaliste Marcel Adam 
écrivait en janvier 1993 dans le journal 
La Presse : « Il n’y a pas un être intel­
ligent, capable de réfléchir par lui-mê­
me, brûlant d’exercer une influence 
sur les affaires publiques et n’ayant 
pas besoin de la politique pour vivre et 
s’accomplir, qui peut être heureux de 
faire carrière comme simple député, 
sans autre utilité que celle de machi­
ne à voter et de promoteur de l’image 
de marque du gouvernement et du 
parti ».

Traditionnellement, il a toujours été 
risqué pour un «simple député» 
d’aborder publiquement cette délica­
te question. Permettez-moi une image 
audacieuse. Encore de nos jours, pour 
moult acteurs politiques, la discipline 
de parti est au parlementarisme ce 
que la fidélité est au couple. Comme 
chacun sait, la politique est un milieu 
généralement conformiste au sein de 
laquelle la solidarité partisane est 
hautement valorisée. Dans ce contex­
te, un élu réclamant plus de liberté 
parlementaire s’expose d’abord à de 
nombreux préjugés simplistes.

Un député pourrait facilement re­
douter d’exprimer ses idées sur ce su­
jet, de peur d’être affublé de l’étiquet­
te subversive de trouble-fête, d'un li­
bertaire un peu trop anarchiste dont 
l’attitude est incompatible avec la ri­
gueur qu'impose la gestion des affai­

Le député Jean-François Simard en compagnie du premier ministre Bernard Landry.
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res publiques, d'un irresponsable en 
manque constant de jugement et de 
courage qui, remis à lui-même, serait 
incapable de supporter la pression 
des petits et des puissants lobbys en 
reculant devant le moindre danger po­
litique. Mais aussi, la nature humaine 
est ainsi faite qu’un député aspirant à 
une fonction ministérielle pourrait 
craindre d’indisposer par ses ré­
flexions la seule personne en mesure 
de lui accorder la promotion tant dési­
rée, c’est-à-dire son chef.

Je voudrais évoquer rapidement 
quelques-uns des nombreux argu­
ments qui plaident en faveur d’un as­
souplissement de la ligne de parti, tout 
en reconnaissant qu'ils méritent une 
analyse plus poussée de la part de la 
société civile et de mes collègues par­
lementaires, dans les semaines et les 
mois à venir.

POUR CRÉDIBILISER
LE RÔLE DU DÉPUTÉ

En premier lieu, cela ne peut que res­
ponsabiliser les députés par rapport 
au processus législatif. Cette respon­
sabilisation va donner plus de crédibi­
lité à notre rôle. Il faut reconnaître 
qu'il existe présentement une crise de 
confiance du public à l’égard de ses 
parlementaires, des partis politiques 
et de la vie publique en général. Du 
même coup, c'est à la fois le prestige 
du service public et la légitimité du 
système électoral qui sont mis en cau­

se par bon nombre de citoyens qui 
considèrent que la ligne de parti étouf­
fe le droit de parole de l’élu et l’éloigne 
de sa mission fondamentale de repré­
sentation des intérêts locaux. De nom­
breuses personnes croient qu'un dé­
puté n’est qu'une « plante verte » à qui 
on interdit toute capacité de jugement 
et de discernement.

PARTICIPATION 
À LA VIE PUBLIQUE

L’assouplissement raisonnable pré­
conisé ici va encourager la participa­
tion à la vie publique de nos citoyens 
de toutes tendances et de toutes 
croyances en plus de favoriser par ri­
cochet le recrutement de candidats de 
grande valeur qui pourront briguer les 
suffrages en faisant valoir aussi bien 
leurs qualités personnelles, que les 
engagements de leur formation res­
pective. Cela peut devenir un avan­
tage de taille dans le cadre d’élections 
partielles où les candidats pourront 
revendiquer la liberté de défendre les 
intérêts légitimes de leurs commet­
tants, qu’ils se retrouvent au sein du 
parti gouvernemental ou non.

POUR CONTRER LE DÉFICIT 
DÉMOCRATIQUE

Ce que les Québécois pensent du 
parlementarisme et par extension de 
leur démocratie n'est certes pas une 
source de motivation pour quiconque 
aspire à l'engagement public. Les ci­

toyens, non sans raison d’ailleurs, ne 
veulent plus de ces députés dont la fi­
délité va d’abord a leur parti, bien 
avant celle qu’ils doivent a leurs élec­
teurs. Le désenchantement gronde. 
L’assouplissement de la ligne de parti 
n’est pas une panacée à cette morosi­
té, mais elle va certainement contri­
buer à résorber le déficit démocrati­
que dénoncé par déjà trop de nos 
concitoyens. Ainsi, l'assouplissement 
va réduire le fossé qui existe entre le 
public et ses représentants élus a l’As­
semblée nationale du Québec. Cet ob­
jectif. en soi, justifie pleinement la pré­
sente proposition.

POUR REDONNER AUX JEUNES 
LE GOÛT DE LA POLITIQUE

Il m'apparaît assez évident que les 
éléments les plus dynamiques et les 
plus prometteurs de ma génération 
sont spontanément et majoritaire­
ment sympathiques aux grands 
idéaux qui animent notre formation 
politique. Ce qui les rebute cependant, 
ce n'est pas tant de porter les couleurs 
du l’arti québécois que d’être les ser­
viles otages d’un système politique, 
strictement partisan, qui limite leur li­
berté d'expression publique, liberté 
qu'ils préfèrent conserver en s’enga­
geant corps et âme dans la société ci­
vile. 11 nous faut prendre faits et actes 
que l’activisme a largement supplanté 
le militantisme. Notre façon de faire 
vivre la démocratie devra s’y adapter.

Assouplir lu ligne de parti est un 
moyen d'y arriver

POUR UNE DISSIDENCE 
ENCADREE

L'assouplissement propose va per­
mettre aux deputes d'afficher et de dé­
fendre ouvertement leur position, 
sans déclencher de controverses poli­
tiques et médiatiques qui irritent par­
fois les chefs de parti et canalisent des 
energies qui seraient mieux investies 
dans la gestion des affaires publiques 
I a dissidence étant permise sous cer­
taines conditions, elle prendra rapide­
ment un caractère de normalité, ce qui 
en fera un aspect moins spectaculaire 
de la \ te politique L'assouplissement 
de la ligne de parti appelle un change­
ment dans notre façon de concevoir 
« le gouvernement responsable».

htr la multiplication parfois abusive 
des appels nominaux, l'opposition a 
fait do chaque vote en Chambre une 
question de vie ou de mort pour le gou­
vernement L'histoire roconto nous a 
démontré (pie les gouvernements mi­
noritaires pouvaient très bien eonnai- 
tro une défaite lors d'un vote en Cham­
bre sans pour autant devoir en appe­
ler aux urnes. A titre d’exemple, I’ E. 
Trudeau a subi huit revers consécutifs 
entre 19712 et 1974 et ne fut renversé 
qu'à la suite d’un vote concernant sa 
politique budgétaire, ("est pourquoi 
nous devons encadrer l'assouplisse­
ment de la ligne de parti à l'intérieur 
do certaines conventions assurant la 
survie du gouvernement.

Pour en définir avec plus de préci­
sions les modalités, vous pourriez 
vous-même présider un comité com­
posé d'experts, d'anciens parlemen-

Lactivisme a 
supplanté le 
militantisme

taire» et de membres actuels de l’As­
semblée nationale chargé de baliser 
concrètement sa mise en application.

En termes de droit parlementaire, 
rien ne vous empêche d’opérer cotte 
réforme. Aussi surprenant que cela 
puisse paraître, rien dans la loi de 
l’Assemblée nationale du Québec ou 
dans les règles de fonctionnement du 
Parlement ne fait référence à l’exis­
tence de la discipline de parti. Bien au 
contraire, tous les articles sont rédi­
gés de manière' à favoriser la liberté 
d’expression d’un député. La procédu­
re parlementaire du Québec rappelle 
que « la liberté de parole est expressé­
ment garantie par l'article 9 du Bill of 
Bights britannique de H>89qui édicte 
que « the freedom of speech, and deba­
tes or proceedings in Parliament, 
ought not to be impeached or questio­
ned in any court or place (tut of Parlia­
ment ».

La liberté d’expression s’avère le 
plus incontestable et le plus fonda­
mental des droits d’un député. La dis­
cipline de parti a outrance a détourné 
le système parlementaire britannique 
de son ambition initiale.

POUR UNE PÉDAGOGIE 
POLITIQUE

Un relâchement de la ligne de parti, 
à l’intérieur des limites déjà énoncées 
plus haut, et qui n’affecte en rien le 
concept de solidarité ministérielle, va 
favoriser des discussions basées sur 
le respect mutuel des intervenants qui 
seront à l’abri des dérives autoritaires 
incompatibles avec l’esprit de notre 
temps. Certes, cela exigera davantage 
d’efforts de communication de la part 
du pouvoir exécutif à l’égard du pou­
voir législatif, mais nous nous appro­
cherons de l’idéal démocratique qui 
doit toujours animer le fonctionne­
ment des nations démocratiques.

Un apprentissage nécessaire
Les élèves doivent conserver le droit de voter aux conseils d’établissement
Andrée Mayer-Périard

Présidente de la Fédération étudiante 
universitaire du Québec (FEUQ)

Au nom de la Fédération étudiante universitaire 
du Québec (FEUQ) je tiens, à la suite d la lettre de 
Mario Demers parue dans l'édition du 25 septem­
bre dernier du quotidien LE SOLEIL, à réitérer no­
tre appui au droit de vote des élèves siégeant aux 
conseils d'établissement. Dans un souci d'intégrer 
les jeunes dans les processus décisionnels et de 
leur faire prendre conscience de l'importance du 
rôle que chacun joue au sein de ces différentes ins­
tances et davantage encore pour les initier au pro­
cessus démocratique en général, il nous parait 
toujours d'une absolue nécessité d'accorder le 
droit de vote à ces élèves.

La FEUQ a toujours considéré l’octroi du droit 
de vote au sein des conseils d'établissement aux 
élèves y siégeant comme une mesure s’inscrivant 
dans la lignée de la mission formatrice du système 
d'éducation particulièrement au niveau secondai­
re et ce. pour deux raisons.

D'une part, leur permettant de participer au pro­
cessus décisionnel qui détermine leur milieu, cet­
te mesure leur permettrait également d’avoir une 
prise sur leur milieu scolaire. D'autre part, il leur 
serait possible de s'initier à la pratique de leur ci­
toyenneté. à en comprendre les principes de base 
et surtout à saisir l'importance de leur implication 
en développant le sentiment de l’importance de 
leur voix.

Depuis trois ans déjà, les conseils d'établisse­
ment régissent la vie scolaire au sein de leur insti­

tution. Tous les aspects d'une vie scolaire riche et 
diversifiée sont donc discutés au sein de ces ins­
tances. des activités parascolaires aux différentes 
priorités institutionnelles. D'entrée de 
jeu. il semble évident que les élèves sont 
immédiatement influencés par les déci­
sions prises par le conseil d'établisse­
ment. Les élèves éclairés du rôle que 
joue le conseil d'établissement pren­
nent également conscience que leurs 
revendications pourraient très bien 
être entendues par cette instance.

Ainsi, il devient fort intéressant pour 
ces élèves de faire valoir leurs différents projets 
en passant par cette instance, encourant néces­
sairement la mise sur pil'd, toujours par les élèves, 
d’un dossier bien ficelé destiné à être présenté di*-

vant les membres du conseil. Parallèlement, le 
conseil et, nécessairement, toute la communauté, 
pourraient prendre conscience des intérêts de nos 

jeunes, de leurs aspirations, de leur 
réalité même.

La désaffection des jeunes devant les 
processus démocratiques traditionnels 
et la farte de confiance progressive des 
jeunes envers les systèmes politiques et 
institutionnels ne peuvent qu’être exa­
cerbées par le peu d’espace qui leur y 
est laissé. Il faut non seulement que les 
jeunes se sentent écoutés, mais surtout 

qu’ils sentent qu’ils peuvent agir, qu’ils ont un pou­
voir de participation aux prises de décision, sur­
tout lorsque ces dernières concernent directe­
ment leur milieu de vie quotidien.

Il faut que 
les jeunes 
sentent 

qu’ils
peuvent agir
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L’hôpital 
Saint-Sacrement 

gardera son statut
Loi ise Lemiei x 

LLtm ieufdu lesolril.eom

■ QUÉBEC — L'hôpital Saint-Sacrement 
demeurera hôpital de soins généraux et 
spécialisés, a promis le tuteur Mario Lar- 
ivière. Cependant, l’avenir de l’unité d’ob­
stétrique demeure encore incertain.

Le tuteur a dévoilé, hier, son scénario pour ré­
sorber le déficit accumulé de 18,2 millionsS du 
( HA (hôpitaux Saint-Sacrement et l'Knfant-.Jé- 
sus, plus cinq centres d’hébergement pour per­
sonnes âgées.

Baisse de l’absentéisme, fermeture de 135 pos­
tes, informatisation et regroupement des labo­
ratoires, fermeture d’une dizaine de lits en obs­
tétrique comptent parmi les mesures retenues 
par M. Larivière.

Il reste encore beaucoup de détails à peaufiner 
et ce n’est pas avant trois ans que l’équilibre 
budgétaire sera atteint. Il sait par exemple que 
la fermeture de 135 postes permettra des écono­
mies de 5 millionsS et « il nous reste du travail à 
faire pour trouver 3 millionsS d’économies qui 
n’ont pas encore été identifiées » a précisé le di­
recteur adjoint de l’hôpital, Denis Carbonneau.

Le tuteur Larivière a concocté ses proposi­
tions en tenant compte des conclusions des cinq 
tables de concertation qu’il a mise sur pied à son 
arrivée à l’Enfant-Jésus, le 27 juin.

LA FIN DES INQUIÉTUDES
« Nous mettons fin à toutes les inquiétudes au 

sujet du maintien de la mission de Saint-Sacre­
ment. Il y a de grandes opportunités dans cet hô­
pital », a-t-il répété. Les propositions présen­
tées, hier, ont l’aval de la Régie régionale et du 
ministère de la santé, a précisé le tuteur. Cepen­
dant, ni le ministère ni la Régie régionale n’ont 
voulu lui dire si les accouchements continueront 
de se faire à Saint-Sacrement après l’ouverture 
du Centre mère-enfant du CHUL, dans deux 
ans.

En attendant, le nombre de lits en obstétrique 
passera de 47 à 37 « parce que 10 lits étaient peu 
ou pas utilisés ». En outre la durée de séjour à 
l’hôpital des femmes qui accouchent devra pas­

ser de 2.0 a 2,5 jours, comme ailleurs dans la 
province.

Comme l’avait prévu l’administration précé­
dente, l’unité des Grands Brûlés déménagera à 
l’Enfant-.Jésus d’ici deux ans, et les greffes de 
moelle osseuse non apparentées, ne se feront 
plus à l’Enfant-Jésus mais seront transférées 
à Montréal, à l’hôpital Maisonneuve-Rosemont, 
parce que l’hôpital n’a pas le budget pour faire 
ce type d’interventions spécialisées.

S’il n’en tient qu’au tuteur, la face du CHA 
changera.

En effet, non pour des raisons d’économie, 
mais plutôt pour suivre le modèle provincial et 
régional, les cinq CHSLD (centres d’héberge­
ment de soins de longue durée) seraient plutôt 
affiliés à leur CLSC local. ______________

En outre, plutôt que de 
les qualifier «d’universi­
taires affiliés» , le tuteur 
suggère au ministère de 
reconnaître le statut plei­
nement universitaire de 
l’Enfant-Jésus et de Saint- 
Sacrement. «Cela amélio­
rerait le climat entre les 
hôpitaux (de la ville). Il faut cesser de hiérar­
chiser la désignation universitaire, cela crée 
des tensions. Il faut trouver une solution à ça», 
dit le tuteur.

Les CHSLD 
seront 

affiliés à 
leur CLSC 

local

REACTIONS DES SYNDICATS
Les représentants des deux syndicats d’infir­

mières trouvent que le plan Larivière ressem­
ble fort au plan Pellan. Même que M. Larivière 
demande trois ans pour le réaliser, alors qu’on 
avait refusé deux ans à M. Pellan, rappelle Gé- 
rald Paradis.

La confirmation de la mission de Saint-Sacre­
ment soulage Joëlle Thiébaut. Mais elle voit 
une contradiction flagrante dans le scénario 
présenté hier: d’un côté, le tuteur veut dimi­
nuer l’absentéisme, et de l’autre, il veut bais­
ser les heures de remplacement. Ne pas rem­
placer les infirmières malades augmente le 
stress et l’absentéisme. Difficile de commen­
ter d’avantage, poursuit-elle, «on connaît seu­
lement les grandes lignes ». Les médecins, de 
leur côté, feront part de leurs commentaires , 
lundi, lors d’un point de presse.

FONDS D’IMMATRICULATION DE 30$

Jean Garon menace le 
gouvernement provincial

| Daphné Bedard

U Be dard (a le.soleit.com

■ SAIXT-ROMUALD—Jean Uaron tient 
mordicus à ce que la ville nouvelle de Lévis 
récupère sa part des JUS de fonds d’imma­
triculation payés par les automobilistes de 
la Rive-Sud. Il va même jusqu’à menacer le 
gouvernement provincial.

« Le problème est reporté de six mois en six mois. 
C’est assez ! ( )n a l’impression de payer l’assistan- 
ce-socia!e à la Rive-Nord. Le gouvernement est 
mieux de régler le problème parce qu’il va l’avoir 
dans la face aux prochaines élections ! », a lancé 
Jean Garon en conférence de presse hier.

Depuis la création du fonds, en 1992, les automo­
bilistes paient 30$ par année lors du renouvelle­
ment de leur certificat d’immatriculation dans le 
but de financer les activités liées au transport en 
commun sur les deux rives. En 1999, le réseau 
Trans-Sud n’a récupéré qu’environ 765000$ des 2 
millionsS recueillis sur son territoire.

«C’est une insulte aux résidants de la Rive-Sud, 
soulignait plus tôt cette semaine la présidente de 
Trans-Sud, Danielle Roy Marinelli. On pense être 
en droit d’exiger cette somme d’argent. C’est une 
question d’équité. On n’a jamais eu les moyens de 
développer le transport en commun. Quand on 
pense que pour nos jeunes, c’est plus facile d’aller 
au cégep sur la rive-nord, ce n’est pas normal ! » 

Dans un autre ordre d’idées, Jean Garon a pro­
mis un gel de l’effort fiscal pour 2002. N’ayant pas 
encore en main le budget de l’année, préparé par

le Comité de transition, Jean Garon n’a pris aucun 
engagement sur le plan fiscal au-dela de la premiè­
re année. S’il est élu, le chef du Parti des citoyens 
et des citoyennes permettra aux citoyens de payer 
les taxes en quatre versements comme cela se fait 
déjà à U*\is et à Saint-Romuald. entre autres.

Il propose une politique de gestion de la dette qui 
comprend la mise en place d’un fonds de roule­
ment au moins aussi important que le total des 
fonds des villes actuelles afin de limiter les recours 
à de nouveaux emprunts. « Nous devons avoir la 
sagesse de bien gérer les quelque 125 millionsS du 
nouveau budget. Ce ne sera pas le temps des fol­
les dépenses mais de donner à la ville nouvelle une 
structure financière solide et saine», a-t-il dit.

Selon le maire de Lévis, le gel de l’effort fiscal et 
le contrôle de la dette ne seront possibles que si le 
gouvernement du Québec ne décrète pas de res­
ponsabilités nouvelles à la ville et si les coûts de 
transition reflètent une juste réalité.

Jean Garon s’est aussi engagé à bâtir un pare 
technologique qui agira en complémentarité avec 
celui de la Rive-Nord et à faire les démarches né­
cessaires pour améliorer le réseau routier notam­
ment en élargissant à quatre voies la route .VF 
Bourget.

l’ai1 ailleurs, il a réitéré son souhait de bâtir un 
Centre multi-fonctionnel afin d’accueillir congrès 
et expositions.

En conclusion, il a insisté sur le besoin d’amélio­
rer le transport adapté sur la Rive-Sud. «Nous 
sommes les enfants pauvres. C’est une honte ! Le 
gouvernement devra apprendre l’équité non seu­
lement entre Québec et Ottawa mais aussi entre 
les régions. Chaudière-Appalaches n’a pas sa 
part. »

Paul Couture comparaît
■ QUÉBEC — Paul Couture, 57 ans, de Montma- 
gny, a comparu hier au palais de justice de Mont- 
magny sous trois chefs d’accusation de menaces 
de mort et un de méfait. Il est accusé d'avoir dépo­
sé, mardi, des enveloppes contenant de la poudre 
blanche (vraisemblablement un mélange de sel et 
de soda) destinées au premier ministre Jean Chré­
tien et au ministre des Finances Paul Martin dans 
une boîte postale de Montmagny. La Couronne 
s’étant opposée à sa remise en liberté, le quinqua­
génaire, qui possède plusieurs antécédents judi­

ciaires. notamment en matière de voies de fait, re­
viendra en cour le 8 novembre pour son enquête 
sur cautionnement. Selon l’agent Richard Gagné, 
porte-parole de la Sûreté du Québec, la chanteuse 
Céline Dion était aussi visée par les plaisanteries 
de l’individu. Lors de l’arrestation de Couture, les 
policiers auraient retrouvé chez ce dernier une lis­
te d’une dizaine de noms de politiciens et de poli­
ticiennes. Mercredi soir, le quinquagénaire a dit 
aux journalistes qu’il avait agi « pour les faire ré­
fléchir (les politiciens) ». É.F.
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L'EST ET LA CÔTE-NORD
MAIRIE DE RI MOU SKI MEURTRES NON RESOLUS EN (ÎASPESIE

Deux leaderships Une lueur
d’espoiren opposition

Le maire sortant affronte le préfet de la MRC
Cari. Thériai lt

Collaboration spéciale

■ RIMOUSK1 — Les électeurs de la nouvelle ville de Rimouski de 
42 000 habitants auront le choix le 18 novembre entre deux leaderships 
et deux visions de ce que deviendra la capitale du Bas-Saint-Laurent.

Le maire sortant Michel Tremblay 
qui sollicite un troisième mandat et 
Anselme (ia£né, préfet de la MRC Ri- 
mouski-Neigette, ont annoncé hier à 
une heure d’intervalle leur candida­
ture.

Contre toute attente, M. Tremblay a 
rendu public un « programme prélimi-
_______________ naire » détaillé en

30 points axé sur 
le développement 
de l’emploi, un 
gel de taxes pour 
deux ans et sur 
une série de tra­
vaux publics dont 
le réaménage­
ment de la Place

________  des Vétérans en
une véritable pla­

ce publique qui, au centre-ville, fait la 
jonction entre l’est et l’ouest de Ri­
mouski.

La venue d’un adversaire ne semble 
pas déstabiliser le maire Tremblay qui

Les maires 
des

municipalités 
fusionnées 
appuient 
le préfet

s’est dit « prêt à faire face à la musi­
que. »

Tous les conseillers municipaux de 
l’ancienne ville de Rimouski ont signé 
le bulletin de candidature du maire Mi­
chel Tremblay déposé hier matin.

Le bulletin du préfet et maire de 
Sainte-Odile, Anselme Gagné, a été 
appuyé par tous les maires des muni­
cipalités fusionnées en plus de la si­
gnature de l’ex-maire de Rimouski, 
Pierre PeUetier comme si une confron­
tation se préparait entre les municipa­
lités fusionnées et l’ancienne ville de 
Rimouski.

«Je veux faire une campagne élec­
torale ferme mais propre. Je veux bâ­
tir une structure d’accueil pour les 
10000 nouveaux citoyens rimouskois 
avec un style de leadership démocra­
te. 11 y aura de la continuité, de nou­
veaux dossiers qui seront réalisés, 
mais après de la consultation », a dé­
claré le candidat Anselme Gagné 
conscient que des gains majeurs dc-

Michel Tremblay Anselme (lagne

vront être réalisés dans l’électorat 
rimouskois s’il veut l’emporter.

Il reproche à son adversaire un 
manque d’empathie pour les besoins 
exprimés par les contribuables. La 
planification à long terme de Ri­
mouski, le développement economi­
que et culturel établi en concertation 
et la mise en place de mesures visant 
à assurer l’harmonisation de la vie 
communautaire des quartiers struc­
turent son programme dont les de­
tails seront rendus publics au cours 
des prochaines semaines.

Les deux candidats partagent tou­
tefois le même point de vue sur la di­
minution de la dette et sur le site de 
la salle de spectacle qui doit demeu­
rer dans le quadrilatère patrimonial 
du centre-ville rimouskois.

Des travaux de 7 M$ à 
l’aéroport de Mont-Joli

Les MRC prendront possession d’un équipement remis à neuf
Carl Thériault

Collaboration spéciale

■ RIMOUSKI — C’est un aéroport presque remis à neuf qui sera 
transféré à la régie intermunicipale de l’aéroport régional de Mont- 
Joli ces prochains mois avec la conclusion d’une entente avec Trans­
ports Canada.

Les autorités fédérales débourseront 
7 M S pour la réfection de la piste prin­
cipale, la construction d’un nouvel 
hangar, l’agrandissement du station­
nement, l’éclairage et le drainage des 
terrains de l’aéroport. La régie béné­
ficiera aussi d’un montant de 300 000 $ 
en subvention, non récurrente, lors du 
transfert de propriété.

« Nous avons obtenu environ 80 °/o 
de nos demandes dans ces négocia­
tions qui ont été concluantes avec 
Transports Canada. Ce transfert 
concernera autant la propriété que 
la gestion des installations », a affir­

mé au SOLEIL, Nicolas Roy, agent de 
développement économique à Mont- 
Joli.

Deux des quatre MRC composant la 
nouvelle régie intermunicipale, Ri- 
mouski-Neigette et Matane, ont déjà 
accepté de gérer les infrastructures 
aéroportuaires mont-joliennes.

Les MRC de la Matapédia et de la Mi- 
tis auront aussi à voter des résolu­
tions semblables, mais se seraient dé­
jà montrées intéressées à franchir cet­
te nouvelle étape.

Le Conseil des ministres du Québec 
votera un décret autorisant le trans­

fert de l’aéroport fédéral et la création 
de la régie intermunicipale afin que la 
nouvelle autorité aéroportuaire puis­
se acquérir une compétence légale en 
cette matière

Le transfert de l’aéroport des autori­
tés fédérales au milieu pourrait même 
avoir lieu avant la date butoir du 31 
mars 2002 fixée par le gouvernement 
fédéral.

« Notre objectif est de mettre en pla­
ce la régie d’ici la fin de l’année. Nous 
terminons actuellement le dossier qui 
sera déposé pour la demande de dé­
cret au gouvernement du Québec », a 
précisé M. Roy.

Environ 40 000 passagers transitent 
à chaque année par l’aéroport régio­
nal de Mont-Joli qui, pendant la 
Deuxième Guerre mondiale, abritait 
la 9' École de bombardement et de tir 
servant à l’entraînement des pilotes 
canadiens, anglais, australiens et néo- 
zélandais.

La SQ semble progresser 
dans son enquête sur la mort 

de Linda Condo en 1988
Gilles G a cm 

t'allaboration speciale

■ CARL ETON — La nouvelle «équipe régionale d'enquêtes spéci­
fiques» de la Sûreté du Québec a effectué une perquisition de «sub­
stances corporelles» mercredi dans une maison de la Baie-des- 
Chaleurs en marge de l'enquête pour éclaircir le meurtrier de Linda 
Condo, une Miemaque de (iesgapegiag. en (iaspesie. retrouvée mort»' 
par un chasseur à Miguasha. le 25 octobre 1988.

Ce développement se juxtapose aux 
informations obtenues récemment 
d’un témoin surprise, qui a profité de 
la relance de l’enquête par la SQ pour 
révéler des « informations très perti­
nentes» qui pourraient permettre aux 
policiers d’élucider ce meurtre vieux 
de 13 ans.

L’équipe régionale d’enquêtes spéci­
fiques est un projet pilote exclusif aux 
régions de la Gaspésie et du Mas- 
Saint-Laurent afin di* résoudre des 
meurtres mystérieux. L’équipe a en­
trepris ses travaux il y a six mois avec 
le cas de Linda Condo, assassinée une 
dizaine de jours avant la découverte 
de son corps. Elle avait reçu une de- 
charge de fusil en plein visage.

Le caporal Alain Bernier, chef de 
l’équipe d’enquêtes spécifiques, refu­
se, « pour ne pas nuire à l’enquête », de 
dévoiler en quoi consistent les « sub­
stances corporelles» qui ont été sai­
sies mercredi, mais elles ont été préle­
vées par un biologiste et seront soumi­
ses à des tests très approfondis au la­
boratoire de sciences judiciaires afin 
de tracer le profil génétique de leur 
propriétaire. Un mandat a été émis 
par un juge pour effectuer la perquisi­
tion, mais ce mandat restera secret.

«Ça risque d’être une prise très sé­
rieuse (...) On sent qu’on a toutes les 
chances voulues pour le résoudre 
(l’homicide) », signale le caporal Ber­
nier, qui croit que l’enquête serait dé­
jà terminée s’il n’y avait pas de poten­
tiel d’éclaircir le crime.

René Sénéchal, chef des enquêtes 
criminelles pour le Bas-Saint-Laurent 
et la Gaspésie, rappelle que le profil 
génétique de la victime est déjà établi 
« puisqu’une autopsie avait été prati­
quée sur son corps, comme c’est le cas 
pour tous les meurtres. (...) Nous ten­
terons de trouver des (éléments) com­
parables», c’est-à-dire des éléments 
génétiques qui seraient présents au­
tant sur les lieux de la perquisition 
qu’à l’endroit où a été trouvée Linda 
Condo.

Les résultats des tests génétiques

RT3
Un da Condo

devraient être connus dans quelques 
semaines. Dans U* cas d’un autre 
meurtre non résolu, celui de Sonia 
Raymond sur une 
plage dt* Maria en 
1!)!M>, il avait fallu 
près d'un an 
avant de connaî­
tre les résultats, 
mais les techni­
ques si* raffinent.

L'équipe d’en­
quêtes spécifi­
ques est formée 
de quatre poli­
ciers qui n’a­
vaient jamais tra­
vaille sur le cas Condo. Exempts 
d’idées préconçues, ils ont repris le 
cas à zéro. René Sénéchal précise que 
plusieurs personnes, dont le témoin 
surprise, ont apporté des éléments 
nouveaux à l’enquête, parce que le 
temps délie les langues. « Des gens qui 
ne voyaient pas la nécessité de parler 
ont décidé de le faire», après le bat­
tage médiatique soulevé par la créa­
tion de la nouvelle équipe.

MM. Sénéchal et Bernier estiment 
que de 75 à 8()"/o des gens à interroger 
ont été rencontrés depuis la relance 
de l'enquête. Les 115 personnes ques­
tionnées vivent en Gaspésie, mais aus­
si sur la Côte-Nord, au Nouveau- 
Brunswick, ailleurs au Québec, en On­
tario et aux Etats-Unis. Le temps dé­
lie les langues, mais il fait aussi mou­
rir des témoins. Vingt personnes in­
terrogées en IDHHet 1989 sont mainte­
nant décédées, mais «ça n’a pas em­
pêché l’enquête do progresser», note 
M. Sénéchal.

Un suspect a déjà été soumis au test 
du polygraphe, ou détecteur de men­
songes, par la SQ, le 31 janvier 1989, 
mais l’exercice n’a pas été concluant.

Quand l’enquête liée à Linda Condo 
sera terminée, la nouvelle équipe 
s’attaquera aux meurtres impunis de 
Sonia Raymond et du couple Victo­
rien Vallée et Claudette Servant, de 
Tourelle.

/

De l’espoir du 
Bas-Saint-Laurent aux 
orphelins de New-York

■ RIVIÈRE-DU-LOUP — Les jeunes élèves des écoles pri­
maires Vents et Marées de Rivière-Ouelle. la Pruchière de 
Saint-Pacôme et l’Amitié de Saint-Gabriel, ont eu l’idée 
d'offrir des messages d’espoir aux enfants qui sont deve­
nus orphelins de père ou de mère lors des attentats surve­
nus à New York le 11 septembre. Une cinquantaine de des­
sins d’espoir ont été remis au député bloquiste Paul Crête, 
qui s'est chargé, mardi, de les remettre à Patrick Louis De 
Velcchio, conseiller politique à l'ambassade des États-Unis 
à Ottawa. « Les messages des enfants portent en eux-mê­
mes la sagesse, la tolérance et le sens de la gravité de la si­
tuation qui mérite d'être écouté par les adultes de par­
tout. » M.L.

Un septuagénaire perdu en 
forêt est retrouvé sain et sauf 

après trois jours
■ MURCOChMLLE — Adélard Casse, 72 ans. perdu en fo­
rêt depuis mardi matin dans le secteur de Murdoehville. 
a été retrouvé sain et sauf hier après-midi. Monsieur Cas­
se a été localisé vers 13 h 45 grâce à l'intervention d'un hé­
licoptère. Il se trouvait à quelque trois kilomètres à 
l’ouest de son campement de chasse, situé à la tête de la 
rivière Saint-Jean. Il a été transporté vers le centre hos­
pitalier de Gaspé pour y subir quelques tests. Il aurait eu 
en sa possession des allumettes, ce qui lui aurait permis 
de s'allumer un petit feu. Adélard Casse chassait avec 
quatre autres personnes lorsqu'un orignal blessé aurait 
été pris en chasse. C’est en tentant de suivre la piste de 
l’animal que monsieur Casse aurait perdu son chemin. 
Une cinquantaine de bénévoles ont participé aux recher­
ches. N.B. ► 1
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BEAUCE Lite Dallaire

Evasion 
fiscale dans 

le béton

toll u b unit i u h a pédale

SAlNTTifcX iHtîES — I Jeux entrepriheo 
de Ijéton de la Beauce et leur actionnai­
re viennent d'être reconnus coupables 
d'évasion fiscale

1a*s sociétés Béton St-Joseph inc.. Bé­
ton St-Georges inc et M. .Jean-d'.\re 
Boulin ont plaidé coupables à des accu-

LEST ET LA CÔTE NOR

salions d'évasion fiscale et le tribunal 
a imposé des amendes de bO 000 S aux 
sociétés et de 40000$ à M. Boulin, soit 
00% de l'impôt éludé.

L’enquête menée par l'Agence des 
douanes et du revenu du Canada a dé­
montré que les sociétés utilisaient un 
système de facturation différent pour 
leurs revenus déclarés. De plus, elles 
avaient deux comptes bancaires dans

une institution financière hors de la ré- 
gion, lesquels ne figuraient pas dans 
les livres. Aucune des sommes y figu­
rant n'avait été déclarée L'enquête 
montre que M. Boulin, lui. s'appropriait 
des fonds de ces comptes sans les dé­
clarer.

Bour les années d’imposition 1995, 
1990 et 1997. la société Béton St-Jo­
seph inc. était accusée d'avoir omis de

déclarer des revenus de 380 805 $. la so­
ciété Béton St-Georges inc. 20 341 $. M. 
Boulin, pour sa part, était accusé 
d'avoir omis de déclarer des rev enus de 
240 5828 pour tes mêmes années.

Les contribuables condamnés pour 
évasion fiscale doivent payer, en plus 
de l'amende imposée par la cour, tous 
les impôts, intérêts et pénalités exigi­
bles au civil.
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C’est le dernier week-end de l’incroyable événement 
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Non aux prix élevés sur les meubles, les électroménagei

Pites Donc Non de Léon. Faites 
pour votre foyer et, Pites Ponc 
et les appareils électroniques.
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Wraison incluse

légance contemporaine
Élégant tout en étant décontracté, ce canapé est fait d'un tissu ton sur 
ton avec un dossier à coussins amovibles. Fauteuil 369S Causeuse

MAWTEHAVT SEUUMrwr

MAfVTDUVT StULfMtim
UVRAISON INCLUE

t9
mI Moelleux, ^ ^^^_uvraison incluse 

berçant, inclinable
Disponible en bleu ou bourgogne.

lit simple
Coronet posturepédique
Ens. lit 2 places 549$ Ens. grand lit 599$ 
Très grand lit 899$

1

Aprô rabats instant** de

j UVKAISON INCLUSBj ^ p

Ensemble de chambre à cJLcher style contemporain
_ Une jolie conception dons un fini érable délavé. Assorti de poignées en métal courbé,

l'ensemble comprend un panneau de chevet grand lit avec éclairage, commode tripl 
miroir et une table de chevet. Armoire en option 319$

Réfrigérateur de luxe 18 pi. eu.
• Casiers réglables dans • Système de refroidisse-

la contre-porte ment de la porte
• Étagères en verre • Garde-viande 

trempé
• 2 hydrateurs 1 plusliiçiN0N

m

.... .

le,

Charmant et campagnard
Comprend une table rectangulaire 
tout en bois de 36"x60" et 4 chaises 
assorties à dossier en forme de flèche.

A L'ACOMPTE!

[POUR

MAINTENANT Sf UUMram

1 LIVRAISON incluse

MAINTENANT SEULEMrur

LIVRAISON incluseTV écran 
géant 50"
• Entrée vidéo à composants ColorStream
• Super son sous-graves; puissance de 

30 watts
• Télécommande universelle lumineuse à 

32 touches

AUX PAIEMENTS!T
Sur absolument tout article dans nos supermagasins

La Seule Chaîne De

S UPErMa GASINS
De Meubles Au Pays

VANIER
TOO, rue Chabot,

à proximité des Halles Fleurs de Lys

(418) 683-9600
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STE-FO Y
Place de la Cité
2600, boul. Laurier

(418) 657-6902

tout HOCHE LAGA

tua
LAURIER

A- rua
STE-fOT N

Vrua de
uert

I1VD UURIER

accord D
('$ Desjardins

CWEC

HEURES D'OUVRETURE Lun. - mer. de 9 h à 18 h, jeu. - ven. de 9 h à 21 h, samedi de 9 h à 17 h, dimanche de 11 h à 17 h
•S.A.C. Les taxes applicables et tous frais additionnels sont dus au moment de l’achat Le solde est dû dans un an i partir de la date d’achat. Les articles sont disponibles jusqu'à épuisement des stocks. 
Les prix, termes et conditions peuvent varier d'un maqasin à l'autre Les remises «Emportez» ne sont pas disponibles sur certains articles Voir en magasin pour les régions où la livraison est assurée 
Non applicable sur les achats antérieurs et les articles démarqués Renseignez-vous en magasin sur d'autres modalites de paiement Un acompte de 15 pour cent est requis pour les commandes spéciales


